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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, May 8, 2003
(30)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 11:05 a.m., in room 505, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Senator Kolber, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Biron, Hervieux-Payette, P.C., Kelleher, P.C., Kolber, Kroft,
Moore, Oliver and Setlakwe (8).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Ms. June Dewetering, Acting Principal,
Economic Division and Mr. Yoine Goldstein, Counsel to the
Committee.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 29, 2002, the committee continued its
examination on the administration and operation of the
Bankruptcy and Insolvency Act and the Companies’ Creditors
Arrangement Act.

WITNESSES:

From The Insolvency Institute of Canada and The Canadian
Association of Insolvency and Restructuring Professionals:

On Commercial Insolvency Reform:

Mr. Larry Prentice, CAIRP Chair; Trustee in bankruptcy,
CIRP (Chartered Insolvency and Restructuring
Professionals) and CA-CIRP (CA specialist in insolvency
and restructuring);

Mr. Jean-Yves Fortin, President, IIC, Lawyer;

Mr. Andy Kent, IIC Board member, Lawyer.

On Personal Insolvency Reform:

Mr. William Courage, Vice-Chair, CAIRP, Trustee in
bankruptcy, CIRP (Chartered Insolvency and
Restructuring Professionals) and CA-CIRP (CA specialist
in insolvency and restructuring);

Mr. Alan Spergel, Co-Chair, CAIRP, Personal Insolvency
Practice Committee, Trustee in bankruptcy, CIRP
(Chartered Insolvency and Restructuring Professionals)
and CA-CIRP (CA specialist in insolvency and
restructuring);

Mr. Stéphane LeBlond, Vice-Chair, CAIRP Personal
Insolvency Practice Committee, Trustee in bankruptcy,
CIRP (Chartered Insolvency and Restructuring
Professionals) and CA;

Mr. George Lomas, Member, IIC Personal Insolvency
Committee, Trustee in bankruptcy, FCA, FCIRP
(Chartered Insolvency and Restructuring Professionals)
and CA-CIRP (CA specialist in insolvency and
restructuring).

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le jeudi 8 mai 2003
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 11 h 05, dans la pièce 505 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable sénateur Kolber
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Biron,
Hervieux-Payette, c.p., Kelleher, c.p., Kolber, Kroft, Moore,
Oliver et Setlakwe (8).

Également présents: De la Direction de la recherche
p a r l e m e n t a i r e , B i b l i o t h è q u e d u P a r l e m e n t :
Mme June Dewetering, directrice par intérim principal, Division
de l’économie, et M. Yoine Goldstein, conseiller du comité.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
29 octobre 2002, le comité poursuit son étude sur l’application de
la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies.

TÉMOINS:

De l’Institut d’insolvabilité du Canada et de l’Association des
professionnels de l’insolvabilité et de la réorganisation:

Sur la réforme en matière d’insolvabilité commerciale:

M. Larry Prentice, président de l’ACPIR; syndic de faillite,
CIRP (Chartered Insolvency and Restructuring
Professionals) et CA-CIRP (CA-spécialiste en insolvabilité
et en réorganisation);

M. Jean-Yves Fortin, président de l’IIC, avocat;

M. Andy Kent, membre du conseil de l’IIC, avocat.

Sur la réforme en matière d’insolvabilité personnelle:

M. William Courage, vice-président de l’ACPIR, syndic de
faillite, CIRP (Chartered Insolvency and Restructuring
Professionals) et CA-CIRP (CA-spécialiste en insolvabilité
et en réorganisation);

M. Alan Spergel, coprésident de l’ACPIR, Comité des
pratiques en matière d’insolvabilité personnelle, syndic de
faillite, CIRP (Chartered Insolvency and Restructuring
Professionals) et CA-CIRP (CA-spécialiste en insolvabilité
et en réorganisation);

M. Stéphane LeBlond, vice-président de l’ACPIR, Comité des
pratiques en matière d’insolvabilité personnelle, syndic de
faillite, CIRP (Chartered Insolvency and Restructuring
Professionals) et CA;

M. George Lomas, membre de l’IIC, Comité en matière
d’insolvabilité personnelle, syndic de faillite, FCA, FCIRP
(Chartered Insolvency and Restructuring Professionals) et
CA-CIRP (CA-spécialiste en insolvabilité et en
réorganisation).
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Mr. Prentice, Mr. Fortin and Mr. Kent made a statement and,
with Mr. LeBlond, answered questions.

At 12:15 p.m., the committee suspended its sitting.

At 12:30 p.m., the committee resumed its sitting.

Mr. Courage, Mr. LeBlond, Mr. Lomas and Mr. Spergel made
a statement and answered questions.

At 1:20 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Denis Robert

Clerk of the Committee

MM. Prentice, Fortin et Kent font une déclaration et, de
concert avec M. LeBlond, répondent aux questions.

À 12 h 15, le comité suspend la séance.

À 12 h 30, le comité reprend la séance.

MM. Courage, LeBlond, Lomas et Spergel font une
déclaration et répondent aux questions.

À 13 h 20, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, May 8, 2003

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 11:05 a.m. to examine the
administration and operation of the Bankruptcy and Insolvency
Act and the Companies’ Creditors Arrangement Act.

Senator E. Leo Kolber (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Our witnesses this morning are from the
Insolvency Institute of Canada and the Canadian Association of
Insolvency and Restructuring Professionals.

We will move directly to opening statements, and then open the
discussion for questions. You have about an hour and 10 minutes.

Please proceed.

Mr. Larry Prentice, CAIRP Chair, Trustree in Bankruptcy,
CIRP (Chartered Insolvency and Restructuring Professionals), The
Insolvency Institute of Canada and the Canadian Association of
Insolvency and Restructuring Professionals and CA-CIRP
(CA specialist in insolvency and restructurying): I will talk a
little bit about who we are and how we come to this. Mr. Fortin
will do the same on behalf of the institute. Mr. Kent will respond
to most of your questions.

CAIRP is a professional association to which more than
90 per cent of the trustees practising in Canada belong. We have
in excess of 900 general members and 400 or so articling members
who are enrolled in the education program that leads to obtaining
a licence as a trustee in bankruptcy, which is administered by an
organization jointly organized by our office and the Office of the
Superintendent of Bankruptcy, OSB. Because of the structure of
the Insolvency Institute of Canada, approximately 60 of our
members are also members of the Insolvency Institute.

Our members act as monitors in a CCAA issue, the trustees in
bankruptcy, the trustees in a proposal, the various statutory
positions created by the Bankruptcy and Insolvency Act, BIA,
and the Companies’ Creditors Arrangement Act.

Our mission statement notes that we seek to instil the highest
degree of public confidence in our services and to advocate for a
fair, honest and effective system of insolvency and business
recovery administration throughout Canada. It is in that context
that we are with you today.

We are here to discuss two task force reports. One deals with
consumer issues, which the panel appearing after us will address.
The other task force report deals with business insolvency law
reform. Both of these reports were submitted some weeks ago.

Our recommendations in these reports directly affect, in some
instances, the working situations of our members in the
association acting as trustees, receivers or monitors. However,

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 8 mai 2003

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à 11 h 05 pour faire l’étude sur l’application
de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité et de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies.

Le sénateur E. Leo Kolber (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Ce matin, nous entendrons des témoins de
l’Institut d’insolvabilité du Canada et de l’Association des
professionnels de l’insolvabilité et de la réorganisation.

Nous allons commencer immédiatement par les déclarations
préliminaires et nous passerons ensuite à la période de questions.
Vos disposez d’environ une heure et 10 minutes.

Vous pouvez commencer.

M. Larry Prentice, président de l’ACPIR, syndic de faillite,
CIRP (Chartered Insolvency and Restructuring Professionals),
Institut d’insolvabilité du Canada et Association des professionnels
de l’insolvabilité et de la réorganisation et CA-CIRP (spécialiste en
insolvabilité et en réorganisation): Je vais d’abord vous expliquer
un peu qui nous sommes et ce qui nous amène ici. M. Fortin fera
la même chose en ce qui concerne l’Institut. Et M. Kent répondra
à la plupart de vos questions.

L’ACPIR est une association professionnelle à laquelle
appartiennent plus de 90 p. 100 des syndics en exercice au
Canada. Nous comptons plus de 900 membres réguliers et
environ 400 membres stagiaires qui suivent un programme
d’enseignement conduisant à l’obtention d’une licence à titre de
syndic de faillite, programme qui est administré par une
organisation formée de notre bureau ainsi que du Bureau du
surintendant des faillites. Étant donné la structure adoptée par
l’Institut d’insolvabilité du Canada, environ 60 de nos membres
sont aussi membres de l’Institut d’insolvabilité.

Nos membres agissent à titre d’observateurs dans le cadre
d’affaires liées à la LACC, de syndics de faillite, de syndics lors de
propositions et assument divers postes créés par la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité, la LFI, ainsi que la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies, la LACC.

Notre énoncé de mission précise que nous sommes déterminés
à inspirer au public le plus haut degré possible de confiance dans
nos services et à promouvoir un système juste, honnête et efficace
d’administration de l’insolvabilité et de reprise des activités à
l’échelle du Canada. C’est dans ce contexte que nous
comparaissons devant vous aujourd’hui.

Nous sommes ici pour discuter des rapports de deux groupes
de travail. L’un d’eux porte sur les questions qui touchent les
consommateurs, et l’autre sur la réforme des lois sur
l’insolvabilité. Ces deux rapports ont été présentés il y a
quelques semaines.

Les recommandations que nous présentons dans ces rapports
ont une incidence directe, dans certains cas, sur les situations
concrètes dans lesquelles les membres de notre association
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our purpose in bringing forward these recommendations is not to
advance the business or financial interests of our members but to
enhance the Canadian insolvency and restructuring system
generally.

The commercial reform initiative involved a large number of
members of our association, approximately 70 per cent of which
are also members of the Insolvency Institute of Canada, as well as
members of the Insolvency Institute who are lawyers and bankers.
Mr. Fortin will talk about the organization of that process.

Our reform initiative regarding consumer issues, which the
second panel will address, was driven partly by our desire to
respond to the findings of the report of the Personal Insolvency
Task Force, PITF, and also to deal with issues that the PITF did
not deal with in its report.

Our initiative on the consumer side involved three working
groups and almost two dozen of our members focussing on
specific findings of each of the working groups in the PITF. Our
process involved hundreds of hours of work over a period starting
in October 2001 and culminating in a final report that was only
concluded over the last six weeks or so. This group worked even
as the PITF report was being finalized.

With respect to both the business law and the consumer report,
it is important to note that our association, the CAIRP, is
affiliated with the Canadian Institute of Chartered Accountants.
Each of these two reports of the joint task forces have been
endorsed by the CICA on behalf of its more than 60,000 members
who are chartered accountants across Canada.

We will deal with the commercial issues. I will ask Mr. Fortin
to describe the Insolvency Institute of Canada setting and our
process on commercial insolvency.

Mr. Jean-Yves Fortin, President, The Insolvency Institute of
Canada and the Canadian Association of Insolvency and
Restructuring Professionals, Lawyer: I should like to provide
you with some details about the Insolvency Institute of Canada. It
is Canada’s premiere private-sector insolvency organization. The
institute is a non-profit organization that is dedicated to the
recognition and promotion of excellence in the field of insolvency.
Its members are drawn from the most senior experienced
members of the insolvency community in Canada. Membership
is by invitation only and is limited to 125 practitioners, one of
which is your learned counsel, who is also a fellow of the institute,
Mr. Goldstein. They are joined by representatives of regulatory
and compensation bodies, major financial institutions, and
prominent members of the academic community.

It is easy and safe to say that there is no major workout in
Canada in which one of our members or many of our members
are not involved. Take any major filing and you will soon find out
that all our members are involved in a direct way. The institute

évoluent à titre de syndics, de séquestres ou d’observateurs.
Cependant, ces recommandations ne visent pas à défendre les
intérêts professionnels ou financiers de nos membres, mais plutôt
à améliorer de façon générale le régime canadien d’insolvabilité et
de réorganisation au Canada.

L’initiative de réforme commerciale a touché un grand nombre
des membres de notre association, dont environ 70 p. 100 sont
également membres de l’Institut d’insolvabilité du Canada, ainsi
que des membres de l’Institut d’insolvabilité qui sont avocats ou
banquiers. M. Fortin vous décrira l’organisation de ce processus.

Notre initiative de réforme en ce qui concerne les enjeux pour
les consommateurs, un aspect qui sera couvert par le deuxième
groupe de témoins, était motivée par le désir de réagir aux
conclusions du rapport du Groupe de travail sur l’insolvabilité
personnelle, le GTIP, et de s’attaquer à des aspects que le GTIP
n’avait pas abordés dans son rapport.

Notre initiative en ce qui concerne les consommateurs a fait
appel à trois groupes de travail et près de deux douzaines de nos
membres se sont penchés sur les principaux résultats obtenus par
les groupes d’étude du GTIP. Notre processus a nécessité des
centaines d’heures de travail sur une période qui a commencé en
octobre 2001 pour déboucher sur un rapport final achevé il y a
environ six semaines. Ce groupe a poursuivi ses activités même
après que le rapport du GTIP a été terminé.

Pour les deux rapports, celui sur le droit commercial et celui sur
les consommateurs, il est important de signaler que notre
association, l’ACPIR, est affiliée avec l’Institut canadien des
comptables agréés. En effet, chacun des deux rapports des
groupes de travail mixtes a reçu l’approbation de l’ICCA qui
représente quelque 60 000 comptables agréés de tout le Canada.

Nous allons aborder les aspects liés aux faillites des entreprises
et je vais demander à M. Fortin de vous décrire les rouages de
l’Institut d’insolvabilité du Canada ainsi que le processus que
nous suivons dans les cas d’insolvabilité commerciale.

M. Jean-Yves Fortin, président, Institut d’insolvabilité du
Canada et Association des professionnels de l’insolvabilité et de la
réorganisation, avocat: J’aimerais vous présenter brièvement
l’Institut d’insolvabilité du Canada. Il s’agit de la première
organisation sur l’insolvabilité du secteur privé au Canada.
L’Institut est une organisation sans but lucratif qui se consacre
à la reconnaissance et à la promotion de l’excellence dans le
domaine de l’insolvabilité. Ses membres sont issus du groupe des
spécialistes les plus expérimentés dans le domaine de
l’insolvabilité au Canada. Ils sont choisis sur invitation
seulement, et l’effectif est limité à 125 spécialistes dont l’un est
votre savant conseiller, M. Goldstein, qui est également fellow de
l’Institut. Il est formé également de représentants des organismes
de réglementation et de compensation, des grandes institutions
financières, ainsi que de membres éminents du milieu
universitaire.

On peut facilement affirmer qu’aucun arrangement
d’envergure ne se conclut au Canada sans qu’au moins un de
nos membres y participe. Prenez n’importe quel dépôt d’une
certaine envergure, et vous constaterez rapidement que tous nos
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provides a forum for these practitioners to exchange ideas and
share experiences with other members, with senior representatives
of the judiciary and provincial and federal governments.

I should like to explain the way we work and the process of
coming to our reports.

[Translation]

The process is relatively simple. We formed committees within
the Institute. These committees reviewed the various practical
aspects of the legislation and the amendments that could be made.

[English]

Our committees started sitting in the year 2000. We came
out with an initial report in 2001. It was submitted and
discussed with the members at our first meeting. Finally, in the
year 2001, regarding the business insolvency report, there was an
electronic vote at our yearly meeting, where each member could
vote on each of our recommendations to make sure that the full
institute came to the same conclusion. Mr. Kent will outline a
series of these conclusions.

The process was lengthy and many of these professions gave
their time. The surprising aspect, which I would like to stress, was
that no one was there with a specific axe to grind. It was an
amazing thing to see these people coming forward and stating
their point of view in an objective fashion and taking that from
their own experience. That is how we came up with this report.

On the personal insolvency side, I will outline that part of it
because the process is also important on that side. A task force
was created in the institute and in the association. That report was
submitted to our members, for them to vote on. Keep in mind
that most of our members are more experienced in commercial
matters than they are in personal matters; however, a sufficient
number of them are sufficiently experienced in personal matters.
There again, the process was the same. We voted on each topic
and members of the institute voted on each recommendation that
came out in the report.

We are very satisfied that the process was properly done; we
are satisfied that everyone was properly canvassed and given an
opportunity to state their opinion. I will leave it to Mr. Kent to
tell you the conclusions in terms of business insolvency.

Mr. Andy Kent, ICC Board Member, The Insolvency Institute of
Canada and the Canadian Association of Insolvency and
Restructuring Professionals, Lawyer: Honourable senators, I
have been charged by my peers to try to convince you that this
is an area that merits attention. I feel somewhat inadequate to the
task because it is an area that can be technical and dry, but it does

membres y participent directement. L’Institut fournit une tribune
permettant à ces spécialistes d’échanger des idées, de
communiquer leurs expériences à leurs collègues, ainsi qu’à des
hauts représentants de l’appareil judiciaire et des administrations
provinciales et fédérale.

J’aimerais vous expliquer les rouages de notre organisation
ainsi que le processus ayant conduit à la rédaction de nos
rapports.

[Français]

Le procédé était relativement simple. Nous avons formé des
comités à l’intérieur de l’Institut. Ces comités se sont penchés sur
les divers aspects pratiques de la législation et des amendements
qui pourraient y être faits.

[Traduction]

Nos comités ont commencé à se réunir en 2000. Nous avons
produit un rapport initial en 2001. Ce rapport a été déposé et
soumis à nos membres pour discussion lors de notre première
réunion. Enfin, en 2001, en ce qui concerne le rapport sur
l’insolvabilité des entreprises, lors de notre assemblée annuelle
tous nos membres ont pu voter électroniquement sur chacune de
nos recommandations, ceci de nous assurer que l’ensemble de
l’institut en arrivait à la même conclusion. M. Kent vous donnera
un aperçu de ces conclusions.

Ce processus a nécessité nombre d’heures de travail de la part
de beaucoup de professionnels ayant travaillé à titre bénévole.
L’aspect le plus surprenant, sur lequel j’aimerais insister, est que
personne ne prêchait pour son saint. En effet, il était vraiment
remarquable de voir ces personnes exprimer en toute liberté et
objectivité leur point de vue et faire état de leur propre expérience.
C’est ainsi qu’est né notre rapport.

En ce qui concerne l’aspect de l’insolvabilité personnelle, je vais
vous le décrire brièvement parce que le processus est aussi
important à cet égard. On a donc créé un groupe de travail au sein
de l’Institut et de l’Association. Le rapport produit a été présenté
à nos membres et soumis au vote. Il ne faut pas oublier que la
plupart de nos membres sont beaucoup plus expérimentés dans les
questions d’ordre commercial que dans les cas de finances
personnelles; toutefois, un nombre suffisant sont assez versés en
la matière. Dans ce cas également, on a suivi le même processus.
Nous avons voté sur chaque sujet, et les membres de l’Institut ont
voté sur chacune des recommandations du rapport.

Nous sommes très satisfaits du déroulement du processus parce
que chacun a été sollicité et s’est vu offrir la possibilité de faire
connaître son opinion. Je vais laisser à M. Kent le soin de vous
faire part des conclusions en ce qui a trait à l’insolvabilité des
entreprises.

M. Andy Kent, membre du conseil de l’IIC, Institut
d’insolvabilité du Canada et Association des professionnels de
l’insolvabilité et de la réorganisation, avocat: Honorables
sénateurs, j’ai été mandaté par mes collègues afin d’essayer de
vous convaincre que ce domaine mérite votre attention. Je me sens
quelque peu incompétent pour accomplir la tâche qui m’a été
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make a difference to our economic system, both in terms of how
we deal with businesses in crisis and in terms of how we finance
business.

I have the good fortune to practise for companies that borrow
money, for banks that lend money, for companies in distress and
for financial institutions that have lend money to companies in
distress. I see the issue from all sides of the cube. It is an area that
has an impact on our economy. In the view of those who practise
in the area, it would be extremely helpful if there were further
statutory reform.

I should like to talk a little bit, before we get to our specific
recommendations, about why we have come to that view. The
first thing is that these are old statutes. In fact, it is perhaps fair to
call them ancient. If you look at the history of the Bankruptcy
and Insolvency Act, there are many provisions that have been
there since 1918. That act was largely derived from some of the
very first bank regulatory legislation in the United Kingdom, in
England, in the middle of the 1800s. I have had occasion recently
to try to interpret sections of the act and was driven to going back
to case law in England in the 1800s.

In England today, they have totally different legislation. Their
legislation has been amended substantially, completely
rewritten in the intervening years. They would consider our
bankruptcy law incredibly antiquated. If you look at the history
of the Companies’ Creditors Arrangement Act, it was brought
in as emergency legislation during the Depression. In fact,
certain provisions were lifted out of English company law, at
the time 20 sections, and, again, those provisions were enacted in
the 1800s. Largely, those provisions are the same today.

The core of our insolvency legislation is actually English
legislation in the second half of the 1800s and it is very
antiquated. What has happened in my career — I have been
practising 25 years — is that there has been a perception in the
industry that this legislation is regarded with indifference in
Ottawa. In order to deal with practical problems of files, people
have, on a step-by-step process, basically radically changed the
law.

In a very real sense, when you talk about the CCAA, we no
longer have a statute law at all. We really have a common law
system, and it is not a particularly good common law system
because there are few written judgments. Most of this happens in
the courtroom on short notice with no written reasons from a
judge. It is all practice.

confiée parce qu’il s’agit d’un domaine qui peut sembler technique
et aride, mais qui joue néanmoins un rôle dans notre système
économique, à la fois en ce qui concerne la manière dont nous
traitons les entreprises en situation de crise et aussi la manière
dont nous les finançons.

J’ai la chance d’exercer ma profession à la fois pour le compte
de sociétés qui empruntent de l’argent, pour des banques qui
prêtent de l’argent, pour des entreprises qui sont dans des
situations financières précaires ainsi que pour des institutions
financières ayant prêté de l’argent à ces entreprises en situation
précaire. Je dispose ainsi d’un regard privilégié de tous les angles
possibles. C’est un domaine qui a des répercussions sur notre
économie. De l’avis de ceux qui exercent leurs activités dans le
domaine, il serait extrêmement utile de procéder à une réforme
législative.

J’aimerais vous entretenir brièvement, avant d’aborder nos
recommandations proprement dites, des raisons nous ayant
conduits à cette opinion. La première est qu’il s’agit d’anciennes
lois. En fait, si on examine l’historique de la Loi sur la faillite et
l’insolvabilité, on constate qu’elle comporte de nombreuses
dispositions qui remontent à 1918. Cette loi est largement
inspirée de la première loi visant à réglementer les banques au
Royaume-Uni, en Angleterre, vers le milieu des années 1800. J’ai
eu récemment l’occasion de tenter une interprétation de certains
articles de la loi, ce qui m’a amené à remonter à la jurisprudence
en Angleterre dans les années 1800.

L’Angleterre contemporaine utilise une législation entièrement
différente. Cette législation a en effet été modifiée en profondeur,
et complètement remaniée dans l’intervalle. Les Anglais
trouveraient que notre droit sur la faillite est incroyablement
archaïque. L’historique de la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies nous apprend que cette loi a été
adoptée à titre de mesure d’urgence durant la Dépression. En fait,
certaines dispositions furent éliminées du droit des sociétés
britannique, à l’époque 20 articles, et je le répète, ces
dispositions avaient été adoptées dans les années 1800. Dans
une large mesure, ces dispositions sont les mêmes aujourd’hui.

Le fondement de notre législation en matière d’insolvabilité est
véritablement la loi britannique qui avait cours durant la seconde
moitié des années 1800, et il est très archaïque. Au cours de ma
carrière — que j’exerce depuis 25 ans — je me suis rendu compte
que notre secteur a l’impression que cette loi est considérée avec
indifférence par Ottawa. Afin de régler les problèmes pratiques en
rapport avec les dépôts de procédures, on a été amené petit à petit
à modifier radicalement cette loi.

Dans la réalité vraie, lorsqu’il est question de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies, on constate
qu’il ne s’agit plus du tout d’un texte législatif. Nous évoluons au
milieu d’un système de common law, mais il ne s’agit pas vraiment
d’un bon système de common law parce que nous disposons de
très peu de jugements écrits. La plupart de ces affaires se
retrouvent devant les tribunaux à court préavis et le juge ne
fournit aucune raison par écrit. Tout est dans la pratique.
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It is quite an extraordinary evolution, and is contrary to all the
theories of law I was taught when I was in law school. It works
because of the quality of our judges and of the professionals
involved, but it is at risk on occasion of being a disaster, and it is a
hard system to defend when you describe it to someone from
outside our country.

On occasion, it causes problems domestically. There is a simple
example I can use. There was a case in Saskatchewan, in the last
year or so, where a judge was asked to sign an order in an interim
receivership case that an Ontario judge would have signed in five
minutes. It was unopposed, but the judge took the trouble to
actually read the order and wrote a long, well-reasoned,
articulate, thoughtful judgment explaining why the judge felt he
did not have jurisdiction to make that order.

If you were able to time-travel back to when I started
practising law in the 1980s, if you had asked an Ontario judge
to sign that order, that Ontario judge would have had exactly the
same reaction. In the intervening 20 years, what has happened is
we have made up a whole body of law that is not written down
anywhere.

It is quite a remarkable development because every other
developed country has a codified statutory-driven system of
insolvency law. Canada, in many ways, certainly in our big cases,
no longer has such a system. It is hard to explain to a foreign
financial institution that may want to consider doing business in
Canada why they should have faith or trust in such a system. If
you happen to be a practitioner who is knowledgeable in the area,
it gives you a competitive advantage because it is very hard to
explain or to understand unless you are living in it all the time.

From a policy perspective and from a theory of law
perspective, that is hard to justify. We have a system of laws
that is intended to be open, that people can understand and read,
so it is hard from a theoretical perspective to defend or justify the
system. There is a strong view that there is a need for reform, and
I want to talk briefly about some of the key areas.

We have made 86 specific recommendations. What was
pleasing for me as part of the process was that when we voted
on these proposals — we had about 90-odd that we voted on —
we set ourselves a two-thirds threshold. We wanted to have at
least two-thirds support for each proposal individually to be
comfortable that we were generally speaking with a strong
element of consensus. Insolvency practitioners by nature tend to
be cantankerous and opinionated in the nature of the business, so
when I went to this meeting I had low expectations. It was
pleasing that 86 of these proposals passed, and in many instances

Il s’agit donc d’une évolution assez extraordinaire et qui va à
l’encontre de toutes les théories du droit que j’ai apprises à la
faculté. Ce système fonctionne en raison de la qualité de nos juges
et des spécialistes en cause, mais il nous expose parfois à la
catastrophe, et c’est un système difficile à défendre lorsqu’on le
décrit à des étrangers.

Il arrive même parfois qu’il occasionne des problèmes ici
même, au pays. Je vais vous donner un exemple très simple.
L’année dernière, je crois, il y a eu en Saskatchewan une affaire au
cours de laquelle on a demandé à un juge de signer une
ordonnance demandant un séquestre intérimaire, une demande
qu’un juge ontarien aurait pu satisfaire en l’espace de cinq
minutes. Il n’y avait pas d’opposition, mais le juge s’est donné la
peine de lire l’ordonnance et il a rédigé un long jugement éclairé,
articulé et réfléchi expliquant pourquoi il considérait qu’il n’avait
pas la compétence pour signer cette ordonnance.

Si vous pouviez voyager dans le temps et revenir à l’époque à
laquelle j’ai commencé à exercer le droit, dans les années 80, et si
vous aviez demandé alors à un juge ontarien de signer cette
ordonnance, il aurait réagi exactement de la même manière. Mais
durant l’intervalle de 20 ans qui s’est écoulé depuis lors, nous
avons créé tout un ensemble de droit qui n’existe nulle part dans
sa forme écrite.

Il s’agit d’une évolution assez extraordinaire parce que tous les
autres pays développés disposent d’un système codifié de droit en
matière d’insolvabilité reposant sur des lois. À bien des égards, le
Canada, surtout en ce qui concerne nos affaires les plus
importantes, ne dispose plus d’un tel système. Il est difficile
d’expliquer à une institution financière étrangère susceptible
d’envisager de faire affaire avec le Canada qu’elle doit avoir
confiance ou avoir foi dans un tel système. S’il se trouve que vous
êtes un spécialiste qui connaît bien le domaine, cela vous confère
un avantage sur le plan concurrentiel parce qu’il est très difficile
de l’expliquer ou de le comprendre à moins d’en faire
continuellement l’expérience.

Si on adopte la perspective de la politique et de la théorie du
droit, c’est très difficile à justifier. Nous disposons d’un régime
juridique qui est censé être ouvert, que les gens peuvent
comprendre et lire, aussi il est difficile sur le plan théorique de
défendre ce système ou de le justifier. Beaucoup sont d’opinion
qu’une réforme est nécessaire, et je voudrais vous décrire
brièvement les principaux secteurs à améliorer.

Nous avons fait 86 recommandations précises. L’un des
aspects du processus qui m’a particulièrement plu est le fait que
lorsque nous avons voté sur ces propositions — il y en avait
environ 90 lorsque nous avons pris le vote — nous nous étions
fixé un seuil aux deux tiers. C’est-à-dire que nous voulions obtenir
l’appui d’au moins les deux tiers des votes sur chaque proposition
prise individuellement afin d’être sûrs que nous exprimions un
fort élément de consensus. Les spécialistes de l’insolvabilité sont
par nature irascibles et difficiles à convaincre en ce qui concerne la
nature de nos activités, aussi je n’avais pas de grandes attentes.
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with over 90 per cent approval. It was remarkable how strong the
consensus was at the time for these proposals amongst the leading
lawyers and accountants in the country.

That is not to say that I even personally agree with all the
proposals— and I am not here to express my personal views, I am
here to be a spokesman for our report. However, the fact is there
was a broad consensus on the need for reform and support of the
proposals that we put forward to Industry Canada last
March 2002.

In terms of the specifics, the first thing I should like to speak
to, which was very much on my mind when I was involved in this,
is the question of corporate governance of the debtor. We are not
focussed for these purposes on what happened before the
company filed or encountered a financial problem. We are
talking about how the borrower is managed during the
reorganization process. What has happened in the intervening
20 years is that we have given the debtor a huge number of
additional powers. If you used properly, this is a good thing, this
is something for the benefit of all. It facilitates saving going-
concern businesses. If there is a business to be saved, if there are
jobs to be saved, the debtor is in the best position to save the
business, whether it is by selling or reorganizing the debt,
whatever mechanics there are.

The debtor is clearly in the best position — a better position
than the creditors are or any individual. Giving the debtor these
powers is a good thing as long as they are used appropriately. The
problem is that our statutes do not address governance of a
debtor in the organization in any meaningful way at all.
Therefore, we have recommended a series of amendments that
are designed to create a framework wherein the debtor would be
governed during the course of a reorganization proceeding with
appropriate checks and balances and court authority to address
problems where there are issues. I will come back to that when I
speak to debtor-in-possession lending, which is linked to the issue
of financing the debtor during reorganization.

The rights of shareholders have become a problem in a number
of significant Canadian cases such as those involving Philip
Services (Ontario) and Laidlaw. The problem is that our statutes
were drafted with a modest objective, which was to enable a
debtor to reorganize its debts on its balance sheet — the
liabilities — with no reference to anything else but that. The
problem in a modern corporation today is that you may be faced
with such things as shareholders rights claims by people who say
that they have been lied to through the public markets.

In the United States, these claims are dealt with expressly in the
U.S. Code of Bankruptcy. Our laws have no reference to them. A
large company that is filing for reorganization has a choice of

J’ai donc été agréablement surpris de constater que 86 de ces
propositions ont été adoptées, et dans bien des cas dans une
proportion supérieure à 90 p. 100. Il était remarquable d’obtenir
un tel consensus pour ces propositions de la part des avocats et
des comptables les plus en vue du pays.

Cela ne signifie pas que je suis personnellement d’accord avec
l’ensemble des propositions— je ne suis pas ici pour exprimer mes
opinions personnelles, je suis simplement le porte-parole chargé
de présenter notre rapport. Toutefois, le fait est que nous avons
obtenu un large consensus sur la nécessité d’opérer une réforme et
un appui massif pour les propositions que nous avons transmises
à Industrie Canada en mars 2002.

Pour ce qui est des détails, la première chose dont j’aimerais
vous entretenir, et qui me préoccupait beaucoup à l’époque où j’ai
participé à cet exercice, est la question du gouvernement
d’entreprise du débiteur. À cet égard, nous ne nous intéressons
pas à ce qui s’est passé avant que la société ne dépose des
procédures ou n’éprouve des problèmes financiers. Nous voulons
parler de la manière dont l’emprunteur est géré durant le
processus de réorganisation. Durant cette période intermédiaire
de 20 ans, nous avons accordé au débiteur un vaste éventail de
pouvoirs additionnels. Si ces pouvoirs sont bien utilisés, c’est à
l’avantage de tout le monde. Cela permet de sauver des entreprises
en exploitation. S’il y a une entreprise à sauver, des emplois à
sauvegarder, le débiteur est probablement le mieux placé pour
effectuer ce sauvetage, soit en vendant, soit en réorganisant la
dette, quels que soient les mécanismes privilégiés.

De toute évidence, le débiteur se trouve dans la meilleure
position — certainement mieux placé que les créanciers ou que
quiconque. Aussi, accorder ces pouvoirs au débiteur est une
bonne chose, tant et aussi longtemps qu’ils sont utilisés à bon
escient. Le problème tient au fait que nos lois ne font pas mention
de manière significative du gouvernement d’entreprise d’un
débiteur. Par conséquent, nous avons recommandé une série
d’amendements destinés à créer un cadre au sein duquel le
débiteur serait géré pendant la réorganisation, un cadre assorti de
freins et contrepoids et qui donnerait aux tribunaux le pouvoir
d’intervenir en cas de problèmes. Je reviendrai sur ce point
lorsque j’aborderai la question du pouvoir légal d’autoriser un
débiteur-exploitant à emprunter, une question liée à celle du
financement du débiteur durant la réorganisation.

Les droits des actionnaires sont devenus un problème dans bon
nombre d’affaires importantes entendues au Canada, comme celle
mettant en cause Philip Services (Ontario) et Laidlaw. Le
problème tient au fait que nos lois ont été rédigées dans un
objectif modeste, qui était celui de permettre à un débiteur de
réorganiser ses dettes sur son bilan — autrement dit le passif —
sans faire référence à quoi que ce soit d’autre. De nos jours, une
société peut se retrouver devant un problème comme celui des
réclamations présentées par des personnes qui invoquent les droits
des actionnaires pour affirmer qu’on leur a menti par l’entremise
des marchés publics.

Aux États-Unis, le Code of Bankruptcy comporte des
dispositions explicites à l’égard de ces réclamations. Nos lois
n’en font aucune mention. Lors du dépôt de procédures en vue
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where to file. If such a claim is filed in Canada, there is no facility
in place to deal with it. They have no choice but to file in the U.S.
where there is a vehicle to deal with these claims in a sensible, fair
and reasonable way. In Canada, we have no mechanism. Thus,
you end up with situations where it becomes difficult to
reorganize a Canadian enterprise under Canadian law because
our laws do not generally deal with shareholder claims.

There are specific corporate statutes that may deal with certain
shareholder claims. For example, the Canada Business
Corporations Act has provisions that touch upon this. Some
provincial statutes have these provisions as well, while some do
not have. It becomes a lottery, depending on where the
corporation is organized, whether there is a vehicle for dealing
with some of these claims. It is a hodgepodge system. It is difficult
to explain why our insolvency laws do not have a code for dealing
with shareholders’ claims while other reorganization systems deal
with them as part of the reorganization effort.

The third area I wanted to touch on is DIP lending, or debtor-
in-possession lending. Mr. Goldstein asked me to speak to this
issue, and then I will take your questions.

The issue of DIP lending is a question of how a company can
be financed while attempting to reorganize. The proposals would
like to facilitate DIP lending to enable companies to continue to
operate and be financed while they are reorganizing. In cases
where the DIP lending has become controversial, it has generally
been because people have not had confidence in management and
how it will spend the money. If there is confidence in how
management will spend, then they have no difficulty in seeing the
money provided. In those cases where there is concern about
management, people continue to fight about the financing.

I will bring this to a conclusion and entertain senators’
questions.

The Chairman: Before we begin the questions, you have given
us a minor dilemma, which I will ask you to clear up. Please be
aware of it.

In the Financial Post of Wednesday, May 7, 3002, you are
quoted as saying, in respect of our bankruptcy concerns, the
following: ‘‘This kind of thing looks like Mickey Mouse time,’’
and maybe it is. However, your report, on page 67, states the
following:

d’une réorganisation, une grande société peut choisir l’endroit du
dépôt. Si ces procédures sont déposées au Canada, il n’existe
aucun mécanisme pour s’en occuper. Par conséquent, les sociétés
n’ont d’autre choix que de les déposer aux États-Unis où il existe
un véhicule pour traiter ce genre de réclamations d’une manière
intelligente, juste et raisonnable. Au Canada, nous ne disposons
d’aucun mécanisme à cet égard. Ainsi, on se retrouve dans des
situations où il devient difficile de réorganiser une entreprise
canadienne en vertu de notre droit, parce que nos lois ne tiennent
pas compte en règle générale de ces réclamations au titre des
droits des actionnaires.

Certaines lois sur les sociétés comportent des dispositions
relatives aux réclamations des actionnaires. Par exemple, la Loi
canadienne sur les sociétés par actions comporte des dispositions
à cet égard. Il en va de même pour certaines lois provinciales,
tandis que d’autres n’en comportent pas. Cela finit par ressembler
à une sorte de loterie, dépendant de l’endroit où la société est
organisée, que de trouver un véhicule habilité à traiter ce genre de
réclamations. Il s’agit donc d’un système où la confusion règne. Il
devient difficile d’expliquer pourquoi nos lois sur l’insolvabilité ne
comportent aucun code destiné à tenir compte des réclamations
des actionnaires, alors que d’autres systèmes de réorganisation les
traitent comme si elles faisaient partie de l’effort de
réorganisation.

Le troisième aspect que je voulais aborder est celui «du prêt
DIP» autrement dit le prêt au débiteur-exploitant. M. Goldstein
m’a demandé d’aborder cet aspect, et ensuite, je me tiendrai prêt à
répondre à vos questions.

Toute la question du prêt DIP tourne autour de la
détermination des moyens de financer une société pendant
qu’elle tente de se réorganiser. Les propositions visent à faciliter
le prêt DIP afin de permettre aux sociétés de poursuivre leurs
activités et de se financer tout en se réorganisant. Les situations
dans lesquelles le prêt DIP peut susciter la controverse sont celles
où l’on n’a pas confiance dans la direction et dans sa façon de
dépenser l’argent. Mais, lorsque l’on fait confiance à la direction
et aux décisions qu’elle prend concernant la façon de dépenser
l’argent, les investisseurs ne voient aucun inconvénient à avancer
du financement. Par conséquent, dans les cas où l’on entretient
des préoccupations à l’égard de la direction, on continue de
s’affronter au sujet du financement.

Je vais conclure ici et je suis prêt à répondre à vos questions.

Le président: Avant de commencer à poser des questions, je
voulais vous faire part d’un dilemme mineur que je vais vous
demander d’élucider. Le voici.

Dans l’édition du mercredi 7 mai 2003 du Financial Post, on
rapporte que vous auriez dit au sujet de nos préoccupations à
l’égard de la faillite ce qui suit: «Cette situation frôle le ridicule» et
peut-être que c’est vrai, après tout. Cependant, dans votre
rapport, à la page 74, vous dites ce qui suit:
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Canada’s experience with two reorganization systems
has generally been positive. The principal virtue of the
two-system approach is that it responds to the fact that
different types of reorganization legislation are appropriate
for different types of debtors.

So, on the one hand you say it is Mickey Mouse, on the other
hand you say that it is generally positive. Will you come down on
one side or the other? In other words, give us an idea of the
magnitude of what we are faced with?

Mr. Kent: The part of our report you are referring to relates to
the question of whether it is sensible to have a CCAA and a BIA
that both deal with reorganization. We support the idea of a big
company system and a small company system. This is the way
that the U.S. Code of Bankruptcy is moving. It is sensible to have
two systems that are different. I stand behind that comment.

The Financial Post quote is in relation to how our system
appears to people outside the country, where we cannot say what
the rules are on a variety of issues and where a judge is in doubt
about the rules and his powers, pending a difficult case that he is
not sure how to handle. When that happens, internationally, it
seems odd for people, from a major, developed economy, to be in
such doubt and in such a position regarding the most
fundamental questions.

The Chairman: I do not want to beat this to death, but we are
told that the CCAA has the benefit of being flexible and that it is
not stultified by too many rules. We will come to that.

Senator Oliver:When this committee was dealing with banking
restructuring, a number of witnesses appeared before the
committee and said that we should not think about putting
more rules and regulations on the main banks and trust
companies. There are many other groups and organizations that
are in the lending business that are totally unregulated. They were
thinking of companies such as GE Capital.

It seems to me that GE Capital frequently comes into your area
and puts up DIP financing for companies. You seem to be
recommending more protection for these unregulated DIP
financing groups. Before we give them priority over other
people who have lent money for years and have taken all the
risks, should we not be looking at some other rules — for
example, whether GE Capital should have to prove, first, before
they receive all these protections, that the restructuring will work
and that it will ultimately benefit the shareholders and the
employees of the company? Should there not be such a standard?

L’expérience canadienne de deux systèmes de réorganisation
a généralement été positive. La qualité principale de
l’approche à deux systèmes est qu’elle répond au fait que
différents types de législations en matière de réorganisation
sont appropriés à différents types de débiteurs.

Donc, d’un côté vous dites que c’est un peu ridicule, et de
l’autre vous affirmez que l’expérience a été généralement positive.
Allez-vous vous ranger d’un côté ou de l’autre? Autrement dit,
pouvez-vous nous donner une idée de l’ampleur de ce qui nous
attend?

M. Kent: La partie de notre rapport à laquelle vous faites
allusion aborde la question de savoir s’il est significatif d’avoir
deux lois, soit la LACC et la LFI qui portent toutes les deux sur la
réorganisation. Nous sommes en faveur d’un système différent
pour les grandes sociétés et les petites entreprises. Le Code of
Bankruptcy des États-Unis va dans ce sens. Il est judicieux d’avoir
deux systèmes indépendants. Je maintiens ce commentaire.

Quant à l’article du Financial Post, il fait référence à la façon
dont les personnes qui vivent à l’extérieur de notre pays peuvent
percevoir notre système, un système dans lequel nous ne pouvons
pas dire quelles sont les règles du jeu sur tout un éventail de
questions, et dans lequel un juge est dans le doute quant aux règles
à suivre et à ses pouvoirs, ce qui fait qu’il ne sait pas toujours très
bien comment aborder les affaires difficiles. Lorsque ces
situations surviennent, à l’échelle internationale, les étrangers
trouvent étrange qu’une économie développée comme la nôtre se
trouve dans un tel doute et dans une position semblable en ce qui
concerne les questions fondamentales.

Le président: Je ne veux pas avoir l’air d’insister, mais on nous
dit que la LACC a le mérite d’être assez souple et de ne pas être
rendue inopérante par un excès de règles. Mais nous y
reviendrons.

Le sénateur Oliver: Lorsque notre comité s’est penché sur la
restructuration des banques, un certain nombre de témoins sont
venus nous dire que nous ne devrions pas envisager d’imposer de
nouvelles règles et de nouveaux règlements aux grandes banques
et sociétés de fiducie. Il y a bien d’autres groupes et organisations
qui exercent leurs activités dans le domaine du financement et qui
sont totalement déréglementés. On nous suggérait des noms de
sociétés comme GE Capital.

Il me semble que GE Capital est un intervenant fréquent dans
votre secteur et que cette organisation réunit des fonds destinés à
des prêts DIP pour des sociétés. Vous semblez réclamer davantage
de protection pour ces groupes non réglementés qui accordent du
financement DIP. Avant de leur accorder la priorité par rapport à
ceux qui prêtent de l’argent depuis des années et qui ont pris tous
les risques, ne devrions-nous pas examiner d’autres règles B par
exemple, déterminer si GE Capital devrait d’abord avoir à
prouver, avant de bénéficier de toutes ces mesures de protection,
si la restructuration va donner de bons résultats et si, en fin de
compte, elle bénéficiera aux actionnaires et aux employés de la
société? Ne devrait-il pas y avoir une telle norme?
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Mr. Kent: It is often difficult at the beginning of a case to know
how it will end up. It is equally difficult to predict one way or
another what will happen at the beginning of the case, although
the decision to provide money has to be made at the beginning of
the case — if the company needs money to operate.

Senator Oliver: What if that money had been negotiated three
months earlier? Suppose that there was no working capital, no
inventory and management knew that the end was near but the
company was out negotiating a brand new line of financing. A
couple of days later, the company announces a new line of
financing in place of $20 million. Does it make a difference when
that financing was negotiated?

Mr. Kent: In some ways, it is better if they start a bit sooner
rather than later because the chances are better if they talk to a
couple of companies. That way, there is a more competitive
process and they may be able to strike the best possible, in the
circumstances. If it is done on 48-hours notice, it can be difficult
to find alternatives. Certainly, when you are acting for a debtor,
you would like to go through a process of a few weeks at least to
try to negotiate alternatives to find money, to the extent that you
need it. Often, in practice, the DIP loans are not heavily used.
Once you have the financing, it gives people comfort that you will
be around and so they will deal with you differently.

Often, in many cases, there may be a $50-million DIP line in
place, of which the maximum borrowing was $5 million or
$10 million at any given time. That gives comfort and assurance
that the companies are viable and will not suffer from
administrative insolvency. As well, if you had clear rules, it
would make it easier for other people to participate, including
domestic institutions. It would be cheaper for people to get
involved in them. It would also clarify, for existing lenders, what
the risk is of having people come in and lend additional money.

We had recommended a series of considerations that a court
should have in mind in deciding whether to grant a DIP in a
particular case. The biggest issue is whether management is doing
the right thing. If you think management is doing the right things
and they need money, most people will say, ‘‘Fine.’’ If you do not
have confidence in management then there may be concerns
about letting them have the money because they may be
misspending it or taking the company in a direction that does
not make business or economic sense.

Senator Oliver: From your experience, is most financing from
traditional lenders or capital-type lenders?

M. Kent: Il est souvent difficile au début d’une affaire de
prévoir comment elle tournera. Il est tout aussi difficile de prédire
ce qui va se passer au début d’une affaire, même si la décision de
fournir de l’argent doit se prendre au tout début — si l’entreprise
a besoin de cet argent pour poursuivre ses activités.

Le sénateur Oliver: Que se passerait-il si ces montants avaient
été négociés trois mois auparavant? Supposons qu’il n’y avait pas
de fonds de roulement, pas d’inventaire et que la direction savait
que la fin était proche, mais que la société avait entrepris de
négocier une toute nouvelle ligne de financement. Quelques jours
plus tard, la société annoncerait la mise en place d’une nouvelle
ligne de financement de 20 millions de dollars. Est-ce que cela fait
une différence au moment où le financement est négocié?

M. Kent: D’une certaine manière, il est préférable de
commencer plus tôt que plus tard, parce que les chances sont
meilleures si on s’adresse à quelques sociétés. De cette manière, on
se trouve en face d’un processus plus concurrentiel et la société
sera peut-être en mesure d’obtenir le meilleur arrangement
possible, dans les circonstances. Si cela est négocié à 48 heures
d’avis, il peut être difficile de trouver une solution de rechange. Il
est certain que lorsque vous agissez au nom d’un débiteur, vous
devez vous engager dans un processus qui se déroule sur plusieurs
semaines au moins en vue de négocier des solutions de rechange
pour trouver du financement, dans la mesure où vous en avez
besoin. Il arrive souvent, en pratique, que les prêts DIP ne soient
pas beaucoup utilisés. Une fois que vous avez obtenu le
financement, cela inspire confiance et lance le message que vous
restez dans la course et on traitera avec vous d’une manière
différente.

Dans bien des cas, il peut y avoir un financement DIP de
50 millions de dollars en place, alors que l’emprunt maximum
était de 5 millions ou 10 millions de dollars auparavant. Cela
donne confiance et rassure tout le monde comme quoi les
entreprises sont viables et ne seront pas touchées par
l’insolvabilité administrative. Par ailleurs, si les règles étaient
claires, ce serait plus facile pour d’autres personnes de participer,
y compris pour les institutions nationales. Cela reviendrait moins
cher de participer. Et cela permettrait aussi aux prêteurs existants
de déterminer plus facilement quel est le risque de voir arriver de
nouveaux investisseurs qui injecteront de l’argent frais.

Nous avions recommandé une série de facteurs à considérer
par un tribunal chargé de décider du bien-fondé d’accorder un
prêt DIP dans une affaire en particulier. Le plus gros problème
consiste à déterminer si la direction fait les choses comme il se
doit. Si on détermine que la direction fait ce qu’il faut et que
l’entreprise a besoin de cet argent, la plupart des juges diront:
«D’accord.» Si la direction n’inspire pas confiance, alors il se peut
que l’on éprouve des réticences à lui laisser avoir cet argent, parce
qu’elle pourrait le dépenser à mauvais escient ou encore entraîner
l’entreprise dans une direction qui n’est pas très avisée sur le plan
des affaires ou de l’économie.

Le sénateur Oliver: D’après votre expérience, est-ce que la
plupart du financement provient de prêteurs traditionnels ou de
prêteurs de capitaux?
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Mr. Kent: It is a real mix. The first true DIP I acted on was in
1995. It was the Dylex file. The second one I acted on was
Eaton’s, in 1997. The next was for the Bank of Nova Scotia.

Since that time, you will see DIPs provided by existing banks
or syndicates. You will see outsiders coming in. I say this without
scientific proof, but probably existing lenders have done the
majority of the DIPs. Most DIP lenders do not want to lend into
a controversial situation in which they are not already involved
and end up in the middle of a fight.

Senator Kroft: One of the pleasures of our job is that we have a
chance to see the best thinkers and practitioners in whatever the
subject happens to be come before us. This is certainly the case in
this study. I think all Canadians are indebted for that effort and
commitment.

This is an enormous range of subjects, and we are only
beginning. We can find something to pick or choose amongst the
long list.

The very fact that you have managed to reduce your
recommendations down to 86 certainly underscores the nature
of what we are up against. However, you should not feel badly. I
do not know if any of you were in the room yesterday when the
Department of Industry was reporting on their consultation
paper, but we were struggling with their reluctance to make any
recommendations at all. We indeed have an open book.

In your recommendations, in your section D, you picked as
one of your key areas the governance of the debtor. You talk
about the American and Canadian experience. I should like to ask
you to summarize in a line, as a prelude to this, a response to a
view I have. There is the sense amongst business people that under
chapter 11 the American system allows a company to move
through a process and emerge as a going concern in a more
effective way than is the case in Canada. That is a general
observation. I am only asking for the shortest and simplest of
responses to that.

Mr. Kent: There are limited statistics, but the statistics that do
exist do not support that. The failure rate in chapter 11 is
relatively high. There has been much criticism in the United States
about its cost and length. There are some in the United States
who think chapter 11 is a very bad thing. There is no evidence that
it is more successful than the CCAA or BIA proposals.

Senator Kroft: Keeping in mind that insolvency is in a sense a
good thing, in that it indicates that someone is taking risks
somewhere — if there were no insolvency, the level of risk and
entrepreneurship would probably be pretty low — the directors
have to keep things moving through whatever the process is, be it
a chapter 11 process or any of ours. You have a number of

M. Kent: Un peu des deux. Le premier véritable prêt
DIP auquel j’ai participé remonte à 1995. Il s’agissait du dossier
Dylex. Le deuxième auquel j’ai participé était celui de Eaton’s, en
1997. Et le suivant a été pour la Banque de Nouvelle-Écosse.

Depuis cette époque, on constate que le financement DIP est
accordé par les banques ou les consortiums existants. Et aussi par
des outsiders. J’affirme cela sans preuve, mais il est probable que
les prêteurs existants ont réalisé la majorité des prêts DIP. La
plupart des prêteurs DIP ne veulent pas s’engager dans une
situation controversée où ils n’ont pas déjà une participation et se
retrouver au beau milieu d’une bagarre.

Le sénateur Kroft: L’une des avantages découlant de notre
travail est qu’il nous donne l’occasion de rencontrer les meilleurs
penseurs et spécialistes, quel que soit le sujet abordé. C’est
certainement le cas pour l’étude qui nous occupe. Je pense que
tous les Canadiens vous sont redevables pour cet effort et cet
engagement.

Il y a là un vaste éventail de sujets, et nous n’en sommes qu’aux
tout débuts. Il y a matière à penser dans cette longue liste.

Le simple fait que vous soyez parvenus à réduire vos
recommandations à 86 est un indice de l’ampleur de ce à quoi
nous nous attaquons. Toutefois, vous ne devriez pas trop vous en
faire à ce sujet. Je ne sais pas si l’un d’entre vous était présent hier
lorsque le ministère de l’Industrie a produit son document de
consultation, mais nous avons dû composer avec leur réticence à
faire quelque recommandation que ce soit. À vrai dire, nous
avons l’embarras du choix.

Dans vos recommandations, à la section D, vous mentionnez
comme l’un de vos domaines de prédilection celui du
gouvernement d’entreprise du débiteur. Vous comparez
l’expérience américaine et l’expérience canadienne. J’aimerais
vous demander de nous résumer en une phrase, à titre de prélude
à ce qui suit, votre réponse à une de mes opinions. Chez les gens
d’affaires, on a l’impression que le chapitre onzième du système
américain permet plus facilement à une société de suivre un
processus et d’en émerger en tant qu’entreprise en exploitation
que le système canadien. Il s’agit d’une remarque d’ordre général.
Je voudrais seulement obtenir la réponse la plus courte et la plus
simple à cette question.

M. Kent: Je ne peux pas m’appuyer sur beaucoup de chiffres à
cet effet, mais ceux qui existent ne vont pas dans le sens de cette
affirmation. Le taux d’insuccès au titre du chapitre onzième est
relativement élevé. On a beaucoup critiqué les États-Unis au sujet
de la lenteur et du coût élevé de ce système. Chez nos voisins du
Sud, certains pensent que ce chapitre onzième est une très
mauvaise chose. Nous ne disposons d’aucune preuve comme
quoi il serait supérieur aux propositions contenues dans la LACC
ou la LFI.

Le sénateur Kroft: En gardant à l’esprit que l’insolvabilité peut
être une bonne chose, en ce sens qu’elle indique que quelqu’un
prend des risques quelque part— si l’insolvabilité n’existait pas, le
niveau de prise de risques et l’entrepreneurship seraient
probablement très bas — les dirigeants doivent faire en sorte
que les activités se poursuivent, quel que soit le processus, qu’il
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recommendations in that regard. Basically, they seem designed to
allow the directors to stay in place and to continue giving
supervision to the operations of the company while it is going
through the bankruptcy process. That seems to be the thrust.

Mr. Kent: That is correct.

Senator Kroft: I know that there are a number of provisions
here, but could you summarize the insurance position here? We
are also engaged currently in a governance report on directors’
liability and responsibility. Could you summarize the issues
regarding the insurance protection available to directors, so that
they can continue with that role in comfort, given that they were
insurable.

Mr. Kent: The insurance market is dynamic these days, for a
variety of reasons. My understanding is that it is getting harder to
get insurance for directors and officers. That market is shrinking.

There are additional products. There are now products for
directors to get insurance personally, not through the company,
but on their own account.

The core problem for directors’ insurance is that it is a claim-
based system. If the policy expires and the claims have not yet
come to the surface, you are without coverage. The problem in the
insolvency context is that the claims may come to light after the
policy has been terminated. We have some provisions designed to
help directors with that problem. That is a core difficulty in the
insolvency context.

Senator Kroft: In a very quick look over the list of specific
provisions, I did not notice mention of shareholder actions. We
talk about concern about creditors and positions of creditors.

Mr. Kent: There is a separate provision that shows up in the
equity section that deals with the right to extinguish equity claims.
If you look at proposal 62, the fourth line makes reference to
securities fraud claims. The U.S. bankruptcy code allows you to
do what this is designed to do. It is the same thing.

Senator Kroft: I want to be clear on the position of the
shareholder vis-à-vis the position of the creditors. The
presumption is that when you go into an insolvency situation
the equity holders’ position was diminished to zero. The value
that remains is substantially or entirely to the credit of the
creditors. After it is all finished, the residual value presumably
would revert. Therefore, there is nothing there to satisfy the claim
of shareholders, other than the insurance. In terms of the value
that is there, the creditor steps into the place of the shareholder.

s’agisse du chapitre onzième ou de l’un des mécanismes que nous
avons retenus. Vous avez fait un certain nombre de
recommandations à cet égard. Elles semblent essentiellement
avoir été conçues pour permettre aux dirigeants de demeurer en
place et de continuer à superviser les activités de la société
pendant qu’elle suit les procédures de faillite. Cela semble être
l’objectif.

M. Kent: C’est exact.

Le sénateur Kroft: Je sais qu’il existe un certain nombre de
dispositions, mais pourriez-vous nous résumer votre position en
ce qui concerne les assurances? Nous travaillons aussi
actuellement à la rédaction d’un rapport sur le gouvernement
d’entreprise qui aborde les obligations et les responsabilités des
dirigeants. Pourriez-vous nous résumer les questions qui touchent
les mesures de protection mises à la disposition des dirigeants afin
de leur permettre de continuer à jouer leur rôle confortablement,
c’est-à-dire s’ils étaient assurables.

M. Kent: Le marché de l’assurance est dynamique par les temps
qui courent, pour diverses raisons. À mon avis, il devient de plus
en plus difficile d’obtenir de l’assurance pour les dirigeants et les
cadres supérieurs. Ce marché subit une contraction.

Mais il existe d’autres produits. Il y a en effet désormais des
produits que les dirigeants peuvent s’offrir à titre personnel, non
par l’entremise de leur société, mais de leur propre chef.

Le principal problème en ce qui concerne l’assurance des
dirigeants tient au fait qu’il s’agit d’un système fondé sur les
réclamations. Si la police arrive à échéance et que les réclamations
n’ont pas encore été présentées, vous vous retrouvez sans
couverture. Le problème avec le contexte de l’insolvabilité est
que les réclamations peuvent survenir longtemps après que la
police soit arrivée à échéance. Certaines dispositions existent pour
venir en aide aux dirigeants aux prises avec ce problème. Il s’agit
d’un problème qui est au coeur du contexte de l’insolvabilité.

Le sénateur Kroft: Après avoir jeté un coup d’oeil très rapide
sur votre liste de dispositions particulières, je n’ai vu aucune
mention des réclamations en dommages par les actionnaires. Il est
davantage question des préoccupations au sujet des créanciers et
de la situation des créanciers.

M. Kent: Il existe une disposition distincte dans la section sur le
capital-actions qui mentionne le droit d’éteindre les réclamations
de capital. Prenons, par exemple, la proposition 62, à la
cinquième ligne, on y mentionne les réclamations pour fraude
en matière de valeurs mobilières. Le Code of Bankruptcy des
États-Unis permet de faire la même chose. Cela revient au même.

Le sénateur Kroft: Je veux bien me faire comprendre en ce qui
concerne la position de l’actionnaire par rapport à celle des
créanciers. On présume que dans une situation d’insolvabilité, la
position des actionnaires est réduite à néant. Les valeurs qui
restent sont substantiellement ou entièrement à porter au crédit
des créanciers. Une fois les procédures terminées, la valeur
résiduelle devrait probablement leur revenir. Par conséquent, il
n’y a rien là pour satisfaire les réclamations des actionnaires, à
part l’assurance. Pour ce qui est de la valeur en cause, le créancier
prend la place de l’actionnaire.

8-5-2003 Banques et commerce 19:15



Mr. Kent: Yes, the thinking is that in most cases the
shareholders are out of the money. They should not be given a
veto over the process. With respect to Peoples Jewellers in the
mid-1990s, a reorganization plan failed because they made it
subject to shareholder approval, and the shareholders voted
against it. They went through receivership, which was seen as
unfortunate.

The perception is that, in most cases, the court should have the
authority to expropriate the equity. It should not be automatic,
however, because there may be cases where a company is out of
cash but there is still value in it for the equity. The court should
have the authority to protect equity in those cases. The court
should have the power to do it, but if the equity believes it has a
legitimate claim, they should be able to go to the judge and
request protection in a particular case.

Senator Kelleher: Presenting to us 82 proposals is quite a
smorgasbord. I have an appetite, but it is not that big. I will
therefore pick and choose several things that come to my mind
that seem to be contentious. One of them has to do with collective
agreements. This has risen to the surface with respect to the
CCAA in the Air Canada case, where Air Canada started out
wanting to ignore, I guess, if you will, the existing collective
agreements. Our friend who runs the court there, after hearing
representations, decided, no, I guess maybe he would suspend it
for now and leave that decision until later.

In any reorganization, obviously collective agreements cause
quite a problem. We are noticing that in the United States as well.
Can you give us a little more definitive decision in this area, or
suggestions?

Mr. Kent: The report recommends that a court have a power to
authorize a debtor to terminate what are called executory
contracts.

Senator Kelleher: I know that.

Mr. Kent: When I originally wrote the report, I carved
collective bargaining agreements out of that provision because
some of the efforts for reform in the 1980s failed in this area
because of the controversy over this issue. The overwhelming view
of the institute members was that we should not have that carved
out, that the power to terminate should apply to collective
bargaining agreements, and hence our report says that. That
reflects the view of the experts in the area.

In the Canada 3000 case, the company went into straight
liquidation because it could not deal with its employees’
situations. The board resigned and left the passengers stranded
all over the world because of a concern about their own personal
liabilities. It was a very unfortunate case, because the original

M. Kent: Oui, en effet, on semble penser que dans la plupart
des cas, les actionnaires sont tenus à distance. On ne devrait pas
leur accorder un veto sur le processus. Dans le dossier de Peoples
Jewellers, vers le milieu des années 90, un plan de réorganisation
avait échoué parce qu’on l’avait soumis à l’approbation des
actionnaires et qu’ils avaient voté contre. Ils avaient demandé la
mise sous séquestre, et on a constaté par la suite que ce fut une
mauvaise décision.

Beaucoup sont d’opinion que, dans la plupart des cas, les
tribunaux devraient avoir le pouvoir de réorganiser le capital-
actions. Mais cela ne devrait pas se faire automatiquement,
toutefois, parce qu’il y a des cas où une société peut se retrouver
sans liquidités, alors que le capital-actions possède toujours une
certaine valeur. Le tribunal devrait avoir le pouvoir de protéger le
capital-actions dans ces cas. Donc, le tribunal devrait en avoir le
pouvoir, mais si les actionnaires sont convaincus que leur
réclamation est légitime, ils devraient pouvoir s’adresser au juge
et lui demander sa protection dans une situation particulière.

Le sénateur Kelleher: Nous présenter 82 propositions, c’est
nous offrir tout un assortiment. J’ai de l’appétit, mais pas à ce
point. Par conséquent, je vais piger dans le lot et vous mentionner
plusieurs choses qui me viennent à l’esprit et qui me semblent
litigieuses. L’une de ces remarques vise les conventions collectives.
Cette situation est remontée à la surface avec l’application de la
LACC dans le cas d’Air Canada, alors que Air Canada a montré
des signes de vouloir faire fi, je suppose, de la convention
collective en vigueur. Notre ami qui est à la tête du tribunal, après
avoir entendu les représentations, a décidé qu’il valait mieux pour
le moment suspendre les procédures et attendre pour prendre la
décision.

Dans toute réorganisation, les conventions collectives posent
évidemment un problème de taille. Nous remarquons que la
situation est la même aux États-Unis. Pourriez-vous nous faire
part d’une décision un peu plus définitive dans ce domaine, ou
alors de suggestions?

M. Kent: Le rapport recommande qu’un tribunal se voie
accorder le pouvoir d’autoriser un débiteur à mettre fin à ce qu’il
est convenu d’appeler des contrats à exécution différée.

Le sénateur Kelleher: Je sais.

M. Kent: Lorsque j’ai rédigé le rapport dans sa première
version, j’ai exclu les conventions collectives de cette
disposition parce certains des efforts ayant conduit à la réforme
des années 80 ont échoué dans ce domaine en raison de la
controverse entourant cette question. Les membres de l’Institut
ont exprimé massivement l’opinion que cette exclusion n’avait pas
sa raison d’être, et que le pouvoir de dissolution devait s’appliquer
aux conventions collectives, et c’est la raison pour laquelle notre
rapport le mentionne. Cette opinion reflète celle des spécialistes
du domaine.

Dans l’affaire Canada 3000, la société a décidé d’opter pour
une liquidation pure et simple parce qu’elle n’arrivait pas à
s’entendre avec ses employés. Le conseil d’administration a
démissionné et a laissé les passagers se débrouiller tout seuls un
peu partout dans le monde parce que ses membres étaient inquiets
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Canada 3000 had been a good, little, well-run airline, and through
unfortunate acquisitions it got itself into difficulty. It could not
downsize again, because it could not deal with the labour issues.

There is a concern where a company needs to quickly downsize
and it has collective bargaining agreements. The collective
bargaining regime was built up without this kind of problem in
mind. There are many strong policy considerations that support
the existing regime, but they were not designed with this
particular, narrow problem in mind. This does not, fortunately,
come up too often. Where it does come up, the standard labour
regime is not flexible enough to respond on a timely basis. I am
trying to speak for what I think is the collective view of the
experts.

You do see cases where companies fail and go to liquidation
because people have difficulty dealing with the collective
bargaining agreements. For whatever reason, what ends up
happening is that, rather than facilitating a revised transaction
and the continuation of the business, you end up with no business
and the jobs are gone and the business is gone. People in the
industry see that as an unfortunate outcome.

However, it is unclear what the authority of a CCAA judge is
in this area. We have to be careful because there is a pending case.
The courts are placed in a difficult position because of the lack of
statutory guidance. My Mickey Mouse comment was in relation
to the fact that there has not been guidance to the courts as to
what they should or should not do in this area, and it would be
helpful if there were guidance. The people who should make the
policy decisions, rather than the judges, should make the policy
decisions, whatever they should be.

Senator Kelleher: How will Mr. Justice Farley deal with this
then? We all know there is really not much guidance under the act
and not much law around. How do we deal with this? What is
your suggestion? In this particular case, we cannot wait several
years for the government to do legislation.

Mr. Kent: I feel a little uncomfortable because I have clients
who are in the case, as we all do who are in the community, and it
is a pending case before the court.

Mr. Fortin: First, I want to outline one thing. There is a recent
Quebec Court of Appeal decision that is very well articulated by a
very good judge. He states very clearly that the only power that
seems to exist in the act at this point in time is either the power to
totally repudiate a contract or to do nothing at all, but nothing in
between. That is where it stands. That is one position. I do not

au sujet de leurs responsabilités personnelles. Ce fut une affaire
très malheureuse, parce qu’à l’origine, Canada 3000 avait été une
bonne petite compagnie aérienne, bien gérée, et c’est à la suite
d’acquisitions ayant mal tourné qu’elle s’est retrouvée en
difficulté. La société ne pouvait pas procéder à une nouvelle
rationalisation, parce qu’elle ne venait pas à bout des problèmes
avec le syndicat.

Il y a des raisons de s’inquiéter lorsqu’une entreprise est forcée
de réduire rapidement ses effectifs et qu’elle dispose d’une
convention collective. Le régime de la négociation collective a
été conçu sans tenir compte de ce genre de problème. De
nombreuses considérations de principe viennent soutenir le régime
existant, mais elles n’ont pas été conçues avec ce problème
particulier et pointu à l’esprit. Heureusement, cela ne se produit
pas très souvent. Mais, lorsqu’une telle situation se présente, le
régime syndical standard n’est pas suffisamment flexible pour
permettre de réagir en temps utile. J’essaie de vous expliquer
l’opinion collective des spécialistes.

Il y a bien sûr des cas où l’on voit des compagnies échouer et se
résoudre à la liquidation parce que les responsables éprouvent de
la difficulté à s’en sortir avec les conventions collectives. Peu
importe la raison, cela se termine toujours de la même manière,
c’est-à-dire que plutôt que de faciliter une transaction révisée et la
poursuite des activités de l’entreprise, on se retrouve avec plus
d’entreprise du tout et des chômeurs, et bonjour la visite. Les gens
du secteur sont d’avis que c’est bien triste.

Cependant, il est difficile d’établir avec précision le pouvoir
accordé à un juge en rapport avec la LACC dans ce domaine. Il
faut faire preuve de prudence, parce qu’une affaire est
actuellement en instance. Les tribunaux se retrouvent dans une
position difficile en raison de l’absence de lignes directrices dans la
loi. Le commentaire que j’ai fait comme quoi la situation frôlait le
ridicule faisait allusion au fait que les tribunaux n’ont aucune
ligne directrice concernant ce qu’ils devraient faire dans ce
domaine, et il serait utile qu’ils en aient. Ce sont ceux qui
prennent les décisions stratégiques, et non les juges, qui devraient
prendre ces décisions, quelles qu’elles soient.

Le sénateur Kelleher: Comment le juge Farley compte-t-il
trancher dans ces situations, alors? Nous savons tous que les lois
ne comportent pour ainsi dire pas de lignes directrices à cet effet et
qu’il n’y a pas beaucoup de lois non plus. Alors, comment nous en
sortir dans de telles situations? Que suggérez-vous? Dans ce cas
particulier, nous ne pouvons pas attendre durant plusieurs années
que le gouvernement décide d’adopter une loi.

M. Kent: Je suis un peu mal à l’aise avec cette question, parce
que j’ai des clients qui sont visés par cette affaire, tout comme
nous tous dans le milieu, car il y a une cause en instance.

M. Fortin: Premièrement, j’aimerais mentionner quelque chose.
Récemment, un très bon juge de la Cour d’appel du Québec a
rendu une décision très articulée. Il explique que le seul pouvoir
qui semble exister dans la loi en ce moment est celui de répudier
un contrat ou de ne rien faire du tout, mais qu’il n’existe pas de
voie mitoyenne. C’est la décision qu’il a rendue. Je ne sais pas ce
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know what will happen in Air Canada. The risk is that the unions
might decide to appeal and the appellate court in Ontario will
have to decide.

What has happened over the years is that it has always been
done on a near-consensual basis. Our friend Mr. Farley — I am
not under his jurisdiction, so I can say ‘‘our friend Mr. Farley’’—

Senator Kelleher: Aren’t you lucky.

Mr. Fortin: He seems to be willing to render an order. At the
end of the day, what happens is that, on a consensual basis,
people tend to agree and come to some form of agreement. The
problem is that there is not sufficient case law. There is no
certification. There are no guidelines. We need guidelines in the
law so we can decide which way.

It is a policy issue, at the end of the day. The Government of
Canada has to decide whether we go route A or route B. The
problem now is that we have no rules and we try to solve it in each
case. Before the Air Canada matter, we were not talking about it
so much. Now we are talking more about it. It is an ongoing
debate.

This is true not only for collective agreements but also for
executive contracts. We have to make up our mind. There are
things that came out in Eaton’s that were very interesting and
creative, but they were just created by judges. That is where the
intervention is important. We need to codify part of that, whether
the judge has or does not have the power to do that. It will be
quite a debate, but I do not think a judge has the power to force
the unions to change their contracts under the present system of
law. That is my personal opinion. The institute believes, and we
agreed, that there should be, in the law, these provisions to permit
the judge to do it on a case-by-case basis.

Senator Kelleher: The next area I wanted to ask you about is
the perennial question that keeps popping up every several years,
that of a wage preference. Which one of you wants to tackle that?

Mr. Kent: We recommended that there be no special priority
for wages. Many of the reports that have studied this in depth
have recommended some form of insurance program as opposed
to a priority.

The problem about priority is not really a creditors’ problem,
because if, for example, you were to create super priority over
inventory and receivables, the banks, in the cases where they were
lending on a secured basis, would lend less. It is not a banker’s

qui va se passer avec Air Canada. Il y a un risque que les syndicats
aillent en appel, et que ce soit la Cour d’appel de l’Ontario qui
doive rendre une décision.

Au fil des années, on s’est presque toujours tiré de ces
situations en adoptant une décision quasi-consensuelle. Notre
ami, M. Farley — je ne suis pas dans sa juridiction, aussi je peux
dire «notre ami, M. Farley»...

Le sénateur Kelleher: Vous en avez de la chance.

M. Fortin: Il semble prêt à rendre une ordonnance. En fin de
compte, voici ce qui se passe: sur une base consensuelle, les gens
ont tendance à se mettre d’accord et à en venir à une certaine
forme d’entente. Le problème tient à ce que la jurisprudence soit
insuffisante. Il n’existe pas de certification. Il n’y a pas de lignes
directrices. La loi doit comporter des lignes directrices qui nous
permettront d’orienter nos décisions.

En fin de compte, il s’agit d’une décision de principe. Le
gouvernement du Canada doit décider s’il va emprunter
l’itinéraire A ou l’itinéraire B. Le problème que nous avons en
ce moment est qu’il n’existe aucune règle et que nous devons
réinventer la roue chaque fois. Avant l’affaire Air Canada, cette
situation ne défrayait pas beaucoup la chronique. Plus
maintenant. Elle est devenue un sujet de discussion permanent.

Cette situation existe non seulement pour les conventions
collectives, mais aussi en ce qui concerne les contrats à exécuter.
Nous devons nous décider. L’affaire Eaton’s a permis de trouver
des choses très intéressantes et créatives, mais elles avaient été
créées de toutes pièces par des juges. C’est alors que l’intervention
prend toute son importance. Il faut codifier une partie de ces
décisions, et déterminer quels sont les pouvoirs accordés au juge.
Cela donnera lieu à tout un débat, mais je ne pense pas qu’un juge
ait le pouvoir de forcer des syndicats à modifier leurs contrats de
travail dans le cadre de notre système juridique. C’est mon
opinion personnelle. L’Institut est d’avis, et nous étions d’accord,
qu’il devrait y avoir, dans la loi, des dispositions permettant au
juge de rendre une décision au cas par cas.

Le sénateur Kelleher: Le prochain domaine que j’aimerais
aborder avec vous est celui qui tourne autour de la sempiternelle
question qui revient régulièrement à la surface, au bout de
quelques années, c’est-à-dire celle de l’ordre de priorité à l’égard
de réclamations salariales. Lequel d’entre vous aimerait s’attaquer
à cette question?

M. Kent: Nous avons recommandé de n’accorder aucune
priorité aux réclamations salariales. Bon nombre des rapports qui
se sont penchés sur cette question en profondeur ont recommandé
la mise en place d’une forme quelconque de programme
d’assurance plutôt que d’accorder une priorité.

Le problème avec la priorité ne vise pas vraiment les créanciers,
parce que si par exemple, on devait accorder une priorité plus
grande que celle accordée à l’inventaire et aux comptes débiteurs,
dans ce cas, les banques dans l’éventualité où elles prêteraient sur
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problem. Many businesses in Canada are dependent on secured
operating financing. They would get somewhere between a month
and two months’ worth of salary less in borrowing availability.

In the matter of the Saskatchewan Wheat Pool, where we acted
for the lenders in the latest reorganization, it now has a margined
operating line. A critical part of their business was making sure
they had adequate availability of money to finance their business.
There are big swings in funding requirements. If you were to take
off a month or two worth of salary, it would put that much more
of a crunch to their access to working capital.

It would hurt the businesses that, in the Canadian economy,
are actually quite important, not the big ones that can borrow on
an unsecured basis, but the mid-sized businesses that are an
important driver of our economy. They would get less access to
secured operating financing. As someone who has acted for
companies that borrow, I would say that this would be a bad
thing. The problem is that it would happen to everyone. The
indirect, hidden cost would be much larger than the cost of
whatever insurance premiums would be required.

I have never seen good statistics on what the actual losses are.
My impression is that they are relatively low numbers. If you had
an insurance scheme, the premiums would not have to be
particularly large to fund them.

Senator Kelleher: Is there anyone willing to give this type of
insurance?

Mr. Kent: I do not think the private markets provide it. The
policy debate has been about whether the government should
require it as an extension to employment insurance programs or
whatever. That has been the debate over the years. Many reports
have recommended something like that, but it has not happened.

The Chairman: Could we go back to the union contracts? In the
Air Canada case, about which I do not know very much, it would
seem that the company seeking reorganization, Air Canada, could
make a very solid case of saying that their union contracts are
driving them into bankruptcy. I do not know if they are or not,
but they could make a prima facie case that way. If that were the
case made, why would a judge hesitate to annul them?

Mr. Kent: Part of the difficulty is that you have statutes that
give certain protections. There are Supreme Court of Canada
cases that say that a court’s inherent jurisdiction does not extend
to overriding a statute. Statute trumps inherent jurisdiction. In

garanties, accorderaient des prêts moins importants. Il ne s’agit
pas d’un problème pour les banquiers. Beaucoup d’entreprises au
Canada dépendent d’un financement garanti. Elles obtiendraient
l’équivalent d’un mois ou de deux mois de salaires en moins sur le
plan de la capacité d’emprunt.

Dans l’affaire de la Saskatchewan Wheat Pool, où nous avons
représenté les prêteurs au cours de la dernière réorganisation,
l’organisation dispose désormais d’une ligne sur marge. Il était
d’une importance cruciale pour la poursuite de leurs activités de
s’assurer de disposer d’une réserve suffisante de liquidités pour
financer les transactions. Il y avait de grands écarts dans les
besoins de financement. Dans l’éventualité où l’on aurait retiré
l’équivalent d’un mois ou de deux mois de salaire, cela aurait eu
pour effet de limiter encore davantage leur accès à un fonds de
roulement.

Ces mesures auraient une incidence négative sur les entreprises
qui, dans l’économie canadienne, jouent un rôle assez important,
pas les grandes qui peuvent emprunter sans offrir de garanties,
mais les PME qui sont un moteur important de notre économie.
Elles se verraient ainsi offrir un accès plus limité à du financement
garanti pour leur fonds de roulement. Étant donné que j’ai déjà
représenté des sociétés emprunteuses, je peux vous affirmer que ce
n’est pas une bonne chose. Le problème tient au fait que cela
toucherait tout le monde. Les coûts cachés indirects seraient
beaucoup plus élevés que le coût des éventuelles primes
d’assurance qui seraient requises.

Je n’ai jamais pu consulter de chiffres sur les montants réels de
ces pertes. Mais j’ai l’impression qu’elles sont relativement peu
élevées. Dans l’éventualité d’une proposition d’assurance, il ne
serait pas nécessaire que les primes soient particulièrement élevées
pour les financer.

Le sénateur Kelleher: Est-ce que vous connaissez une société
prête à offrir ce type d’assurance?

M. Kent: Je ne pense pas que le marché privé puisse l’offrir. Le
débat d’orientation a surtout tourné autour de la possibilité que le
gouvernement l’exige à titre de prolongement des programmes
d’assurance-emploi ou quelque chose du genre. C’est le débat qui
a cours depuis quelques années. Plusieurs rapports ont débouché
sur une recommandation semblable, mais elle n’a jamais vu le
jour.

Le président: Pourrions-nous revenir aux conventions
collectives? Dans le cas d’Air Canada, que je ne connais pas
très bien, il semblerait que la société qui désire obtenir une
réorganisation, en l’occurrence Air Canada, pourrait disposer
d’arguments solides si elle voulait faire valoir que ses conventions
collectives l’acculent à la faillite. Je ne sais pas si c’est vrai ou non,
mais l’entreprise pourrait présenter une prétention établie à
première vue à cet égard. Si elle obtenait gain de cause, pourquoi
un juge hésiterait-il à les annuler?

M. Kent: Une partie du problème tient au fait qu’il existe des
lois qui accordent certaines mesures de protection. La Cour
suprême du Canada a rendu des décisions dans lesquelles elle
faisait valoir que la compétence inhérente d’un tribunal n’a pas
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doing all those things, the court is relying on inherent jurisdiction,
but there is a reluctance to do something that might be in
contravention of a statute.

The unions will argue that inherent jurisdiction does not extend
to doing something that expressly contradicts a statutory
provision.

The Chairman: How does a company that is basically in
bankruptcy reorganize without doing that?

Mr. Kent: We spent a year and a half working on a report —
because there are many things like this in our law. We have
discovered a reorganization culture without the statutes to
support it. We are now saying that the statutes need to be
amended to support that reorganization culture. Increasingly, we
will run into problems because there is no statutory support for
many things that are being done.

The Chairman: Why do you think the statutes allow a retail
company to cancel leases, which is akin to a lien on someone’s
property?

Mr. Kent: That was controversial.

The Chairman: Yet, you cannot cancel a union contract, which
is a lien on someone’s time.

Mr. Kent: It is a special statutory regime for collective
bargaining agreements, and there are special courts to deal with
disputes regarding them. With respect to leases, they are not
subject to these special statutory protections. They are like any
other contract. In exercising inherent jurisdiction, the court is not
contradicting expressed statutory provisions.

The Chairman: I am sure are you right, but the point is that it is
almost a philosophical matter. Either we want to let people
reorganize, or we do not. If they want to reorganize, we have to
find out what drove them to bankruptcy in the first place. Is that
too simplistic?

Mr. Kent: It is the view of the experts that it would be helpful
to have a mechanic to deal with the collective bargaining
agreement for companies under insolvency legislation, to
facilitate reorganization of companies that have significant
collective bargaining responsibilities, particularly where they
need to downsize. It has to happen quickly in these cases.
Having to downsize, they are bleeding cash in some part of their
business. They cannot afford to support it.

The Chairman: Do you think that there is something about the
Canadian psyche that makes union contracts sacrosanct?

Mr. Kent: If you want to understand a country’s real business
and political culture —

préséance sur une loi. Les lois éclipsent la compétence inhérente.
Dans l’exercice de ses fonctions, le tribunal invoque la
compétence inhérente, mais il se montre réticent à faire quelque
chose qui entrerait en contradiction avec une loi.

Les syndicats feront valoir que la compétence inhérente ne va
pas jusqu’à permettre de faire quelque chose qui entre
expressément en contradiction avec une disposition législative.

Le président: Comment une société qui se trouve pratiquement
en faillite peut-elle envisager une réorganisation sans cela?

M. Kent: Nous avons consacré un an et demi à la rédaction
d’un rapport— parce qu’il y a beaucoup de points comme celui-là
dans notre loi. Nous avons découvert l’existence d’une culture de
la réorganisation en l’absence de lois pour la justifier. Aussi,
aujourd’hui, nous déclarons qu’il faut modifier les lois afin
qu’elles viennent soutenir cette culture de la réorganisation. Nous
risquons d’avoir de plus en plus de problèmes parce qu’il n’existe
aucun fondement juridique pour bien des choses que nous faisons.

Le président: Pourquoi pensez-vous que les mesures législatives
permettent à un commerce de détail d’annuler un bail, alors que
cela s’apparente à un lien sur la propriété d’autrui?

M. Kent: Cette décision a été controversée.

Le président: Et pourtant, on ne peut pas annuler une
convention collective, ce qui représente un lien sur le temps
d’autrui.

M. Kent: Les conventions collectives font partie d’un régime
législatif particulier et il existe des tribunaux spécialisés chargés
d’entendre les litiges qui les concernent. En ce qui a trait aux
locations, elles ne sont pas assujetties à ces mesures de protection
juridiques particulières. Elles sont comme n’importe quel autre
contrat. Dans l’exercice de la compétence inhérente, le tribunal
n’entre pas en contradiction avec des dispositions juridiques
expresses.

Le président: Je suis convaincu que vous avez raison, mais le
fait est que cela tient presque de la discussion philosophique. Soit
nous permettons aux gens de se réorganiser, soit nous ne le
permettons pas. S’ils veulent procéder à une réorganisation, nous
devons commencer par essayer de déterminer ce qui les a conduit
à la faillite. Est-ce trop simpliste?

M. Kent: Dans l’esprit des experts, il serait utile de disposer
d’un mécanisme qui indiquerait comment s’occuper des
conventions collectives des sociétés qui tombent sous la
protection des lois sur l’insolvabilité, afin de faciliter la
réorganisation de sociétés ayant d’importantes responsabilités
liées à des conventions collectives, particulièrement si elles doivent
procéder à une réduction des effectifs. Il faut pouvoir réagir
rapidement dans ces cas. Si elles doivent réduire les effectifs, cela
signifie qu’elles perdent de l’argent dans certains secteurs. Elles ne
sont pas en mesure de continuer à le faire.

Le président: Pensez-vous qu’il y ait quelque chose dans l’âme
canadienne qui fasse en sorte que les conventions collectives
soient sacro-saintes?

M. Kent: Pour être en mesure de bien comprendre la culture
réelle d’un pays sur le plan des affaires et de la politique...
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The Chairman: In the United States, there is a statutory
provision that allows you to cancel your union contract.

Mr. Kent: Yes. If you want to understand how a country’s
business and political community operate, see how their
insolvency system works in practice, not what is written on a
page. You will see very quickly the differences between various
countries.

If you want to understand much about Canada, study its
solvency system. A foreigner coming in learns much about
Canada very quickly when they interact with our insolvency
system. We muddle through.

The Chairman: That is Canada.

Senator Oliver: We protect collective agreements.

Mr. Kent: We are reluctant to rock the boat. We are reluctant
to do things that are controversial. We are afraid of saying
Mickey Mouse in the paper because people will think that we are
rocking the boat. We are understated and consistent —

The Chairman: Your report does not say Mickey Mouse.

Mr. Kent: It is an alternative dispute resolution system.
Litigating would be good for me. Chapter 11 would be
wonderful for me.

We have a system that is designed to encourage alternatives
including dispute resolution and negotiation, which is a good
thing. It is a better system.

The problem is that we have not looked after it. It is getting
antiquated. We need to update and codify it to support its
strengths, not to take it away.

Senator Hervieux-Payette: Does that apply to the income tax
that the company has to pay? Is it in the same category as the
labour contract? They would receive their amount of money, no
matter what?

Mr. Kent: It depends on what type of claim you are talking
about. The income tax deducted from employees’ cheques is given
special priority. The tax on the company’s profits is treated as an
unsecured claim.

Senator Hervieux-Payette: There is a portion that must be paid
no matter what.

Senator Moore: Mr. Kent, I am following along Senator
Kroft’s questions with respect to governance and your concern
about how the borrower is managed in the restructuring process.
You said the debtor is in the best position. Does that mean that
you keep the board of directors that got the company to that
point of indebtedness, or do you bring in new people? What does
that mean?

Le président: Aux États-Unis, il existe une disposition juridique
permettant d’annuler une convention collective.

M. Kent: Oui. Pour comprendre comment opère le monde des
affaires et le monde politique d’un pays, il suffit d’examiner
comment son système d’insolvabilité fonctionne en pratique, pas
sur le papier. Vous constaterez rapidement les différences qui
existent d’un pays à l’autre.

Si vous voulez apprendre à connaître le Canada, étudiez son
régime d’insolvabilité. Un étranger en apprend beaucoup sur
notre pays et très rapidement lorsqu’il a affaire à notre régime
d’insolvabilité. Nous nous débrouillons tant bien que mal.

Le président: C’est bien le Canada.

Le sénateur Oliver: Nous protégeons les conventions collectives.

M. Kent: Nous avons peur de jouer les trouble-fête. Nous
hésitons à faire des choses controversées. Nous avons peur de dire
que quelque chose est ridicule dans les journaux, parce que les
gens vont penser que nous sommes des empêcheurs de tourner en
rond. Nous avons tendance à sous-évaluer et à faire preuve de
cohérence...

Le président: Votre rapport ne dit pas que la situation est
ridicule.

M. Kent: Il s’agit d’un système de règlement extrajudiciaire des
différends. Plaider ma cause jouerait en ma faveur. Invoquer le
chapitre onzième serait formidable en ce qui me concerne.

Nous évoluons dans un système qui est conçu pour encourager
les solutions de rechange, y compris le règlement des différends et
la négociation, ce qui est une bonne chose. C’est un meilleur
système.

Mais le problème c’est que nous ne nous en sommes pas
occupés. Il est devenu archaïque. Il faut le moderniser et le
codifier afin de le renforcer, pas l’éliminer.

Le sénateur Hervieux-Payette: Est-ce que cela s’applique aussi
à l’impôt sur le revenu qu’une société doit payer? Est-ce que cela
se trouve dans la même catégorie que les conventions collectives?
Ils vont recevoir leur argent, quoi qu’il arrive?

M. Kent: Tout dépend du genre de réclamations dont il est
question. L’impôt sur le revenu déduit des chèques des employés
fait l’objet d’une priorité particulière. L’impôt sur le bénéfice est
traité comme une réclamation non garantie.

Le sénateur Hervieux-Payette: Il y en a une partie qui doit être
payée quoi qu’il arrive.

Le sénateur Moore: Monsieur Kent, je reviens aux questions
que vous avait posées le sénateur Kroft en ce qui concerne le
gouvernement d’entreprise et les préoccupations que vous
entretenez au sujet de la manière dont l’emprunteur est géré
durant le processus de réorganisation. Vous avez mentionné que
le débiteur se trouve dans la meilleure position. Est-ce que cela
signifie que l’on doit conserver le conseil d’administration
qu’avait la société jusqu’au point de l’extinction de la dette, ou
alors faut-il nommer un nouveau conseil? Qu’est-ce que cela
signifie?
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Mr. Kent: One of our recommendations is to facilitate new
people coming in. You should not make it mandatory, but
encourage it. You need to give them protections. A critical part of
the Unitel reorganization in 1995 was that we were able to create
an independent committee of three wise people who helped us
through the process. It is hard to do in these cases because of the
concern about personal liability.

We like to encourage the board to stay in place. We like to
encourage leading members of the business community to be
comfortable coming in in these crises and helping out.

There have been major cases where the boards have resigned
because they could not cope with the personal exposure. We
would like to facilitate responsible people being involved because
we do believe it is better if it is done properly.

We also want to give the court the power to force that to
happen, if entrenched management will not permit it. We want
the safety net, if management is uncooperative, of putting in an
accounting firm in to replace management, still run the
reorganization, not turn it into liquidation. We would like to
see a management firm run it if they the board has lost the
confidence of the important stakeholders.

Senator Moore: You keep the board and top management?

Mr. Kent: If you have the right people. We suggest that they be
encouraged to bring in an independent chief restructuring officer.
Part of the problem for existing management, if it is a reasonably
well-run company, is that they have enough people to run the
business. They do not have enough people to run the business and
the reorganization at the same time. A reorganization for a
company is a great deal of extra work for management. One of
the issues is simply resources.

Sometimes there is bad history. It may be fair or unfair, but
there may be a wariness or distrust of management. It may have
been earned, or it may be because they are associated with a
problem. The advantage of having someone independent come in
to help is that that person, if they have the confidence of the
business community, can help people trust the debtor.

In the Consumers Packaging case in 2001, the key thing in the
case that enabled us to save the company was that through an
accident of good corporate governance there was a majority of
independent directors. The controlling shareholder who owned

M. Kent: L’une de nos recommandations vise à faciliter
l’arrivée de sang neuf. Il ne faudrait pas que cela devienne
obligatoire, mais plutôt l’encourager. Il faut leur accorder des
mesures de protection. Une des raisons pour lesquelles la
réorganisation qui s’est effectuée chez Unitel en 1995 s’est bien
déroulée a été que nous avons pu créer un comité indépendant de
trois sages qui nous ont aidés durant tout le déroulement du
processus. Il est difficile de procéder ainsi dans ces cas, en raison
de la responsabilité personnelle.

Nous aimons encourager le conseil d’administration à
demeurer en place. Nous aimons encourager des membres
éminents du monde des affaires à proposer leurs services dans
ces situations de crise et à venir prêter main forte.

Dans certaines affaires ayant connu un retentissement
important, les membres du conseil d’administration ont
démissionné parce qu’ils étaient incapables de supporter le
risque personnel. Nous aimerions faire en sorte de faciliter les
choses afin que des gens responsables participent parce que nous
sommes persuadés qu’il est préférable de faire les choses
correctement.

Nous voulons également donner au tribunal le pouvoir de
forcer ce genre de choses à se produire, dans les situations où une
direction intransigeante ne le permet pas. Nous voulons mettre en
place le filet de sécurité, si la direction ne coopère pas, il suffit de
remplacer les dirigeants par les responsables d’une firme
comptable, et poursuivre la réorganisation, et éviter d’avoir
recours à la liquidation. Nous préférerions voir un cabinet
d’organisation diriger la société, si le conseil a perdu la confiance
d’importants actionnaires.

Le sénateur Moore: Vous conservez les membres du conseil
d’administration et les hauts dirigeants?

M. Kent: Si ces gens sont compétents. Nous suggérons de les
encourager à faire appel à un directeur général de la
réorganisation indépendant. Le problème tient en partie, pour
la direction existante, et s’il s’agit d’une entreprise
raisonnablement bien gérée, au fait que l’entreprise dispose de
suffisamment de personnel pour diriger l’entreprise. Mais, elle
n’en a pas assez pour à la fois diriger l’entreprise et la
réorganisation. Une réorganisation représente beaucoup de
travail additionnel pour les dirigeants. Donc, l’un des problèmes
tient seulement aux ressources disponibles.

Parfois, il y a un climat néfaste dans l’entreprise. Cela peut être
justifié ou non, mais il se peut qu’il y ait une fatigue ou un
manque de confiance à l’égard de la direction. Cette désaffection
peut être méritée, ou encore elle peut être le résultat de
l’association avec un problème. Il y a un avantage à faire appel
à une personne indépendante parce que, si cette personne jouit de
la confiance du milieu des affaires, elle peut contribuer à susciter
la confiance à l’endroit du débiteur.

Dans l’affaire de Consumers Packaging, en 2001, l’élément clé
nous ayant permis de sauver la société fut qu’en raison d’un
accident attribuable à un bon gouvernement d’entreprise, les
directeurs indépendants étaient majoritaires. L’actionnaire
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about 70 per cent of the voting rights of this company was
basically moved aside as CEO.

Rightly or wrongly, he had lost the confidence of the
stakeholders. An independent CEO was brought in. We had a
successful process that saved six factories and thousands of jobs.
The key at the beginning of the case was being able to address
management. Fortuitously, we had enough independent directors
to do it. If we had not, we might have ended up with liquidation.

We start with this because these tools are very helpful. They
can save businesses, but they can be misused or be in the wrong
hands. You need mechanics to encourage them to be used by the
right people for the right purposes.

Senator Moore: If the team of management directors got a
company into such deep difficulty financially, who would have
confidence in them to solve the problem? I find that a clashing
philosophy.

Mr. Kent: There is no ironclad rule in this. There are some
cases where the right thing to do is to have a new board come in
on day one. I remember a very senior officer of O&Y saying to me
at the sanction hearing in February 1993: ‘‘Andy, when we started
this case, we did not understand what it was all about. We
withheld information and we tried to manipulate the creditors
and carry on the way we always had. It took us months to get it.’’
He said that maybe in these cases you should just throw
management out on day one, that that is what you should do.

We understood what was happening at the beginning of that
case. In that case, management did not understand the processes
involved at the outset. The problem is that many of these
companies need management, maybe not at the top level but
certainly at the middle-management level because they know the
business best. In some cases, it is simple bad luck —
circumstances beyond the control. It is not necessarily the case
that all problems are proof that existing management are naves,
rogues or are incompetent.

Senator Moore: Do you think that DIP lending should be
available to companies with less than $5 million of indebtedness?

Mr. Kent: There are two schools of thought in the industry and
we could not reach consensus. The first thought is: Why should
not small companies have the same opportunity as the big
companies? The other thought is: There is a real risk of misuse, of
taking businesses that should be liquidated or should have new
management and giving them money, of prolonging the agony. In

contrôlant qui possédait environ 70 p. 100 des droits de vote de
cette société avait été pour ainsi dire limogé à titre de président
directeur général.

À tort ou à raison, il n’avait plus la confiance des actionnaires.
On a fait appel à un PDG indépendant. Nous avons réussi notre
processus de réorganisation qui a permis de sauver six usines et
des milliers d’emplois. L’élément clé au début de cette affaire a
consisté à s’occuper de la question de la direction. Par hasard, il
s’est trouvé que nous disposions d’un nombre suffisant de
directeurs indépendants pour pouvoir le faire. Si la situation
avait été différente, nous aurions pu être forcés d’en venir à la
liquidation.

Nous commençons par ces mécanismes parce que ce sont des
outils très utiles. Ils peuvent permettre de sauver une entreprise,
mais ils peuvent aussi être utilisés à mauvais escient ou tomber
entre de mauvaises mains. Il faut mettre en place des mécanismes
destinés à faire en sorte qu’ils soient utilisés par les bonnes
personnes et dans des buts louables.

Le sénateur Moore: Si l’équipe de direction d’une société a fait
en sorte de se retrouver dans un tel pétrin financier, qui pourrait
leur faire confiance pour régler le problème? Je trouve que c’est un
peu paradoxal.

M. Kent: Il n’y a pas de règle coulée dans le béton. Dans
certains cas, la chose à faire est de commencer dès le début avec
un nouveau conseil d’administration. Je me souviens d’un cadre
supérieur de O&Y qui était venu me confier lors d’une audience
destinée à rendre une sanction tenue en février 1993: «Andy,
lorsque nous avons commencé cette procédure, nous ne
comprenions pas de quoi il était question. Nous refusions de
fournir de l’information et nous tentions de manipuler les
créanciers et de continuer à fonctionner comme nous l’avions
toujours fait auparavant. Il nous a fallu des mois pour
comprendre ce qui se passait.» Il a déclaré que dans ce type de
procédures, il faudrait tout simplement se débarrasser de la
direction dès le premier jour, et que c’est la seule chose à faire.

Nous avions compris ce qui se passait dans ce cas précis. En
effet, la direction ne comprenait pas les procédures qui avaient été
amorcées. Le problème est que beaucoup de ces sociétés ont
besoin de leurs dirigeants, peut-être pas des cadres supérieurs,
mais certainement des cadres intermédiaires parce que ce sont eux
qui connaissent le mieux l’entreprise. Dans certains cas, les
difficultés sont simplement le résultat de la malchance — de
circonstances indépendantes de leur volonté. Ce n’est pas toujours
vrai que tous les problèmes sont la preuve que la direction
existante est formée de naïfs, de voyous ou d’incompétents.

Le sénateur Moore: Pensez-vous que le financement DIP
devrait être mis à la disposition des entreprises ayant un
endettement inférieur à 5 millions de dollars?

M. Kent: Il y a deux écoles de pensée dans le milieu et nous ne
sommes pas arrivés à un consensus. La première est celle-ci:
«Pourquoi les petites sociétés ne se verraient-elles pas accorder les
mêmes possibilités que les grosses sociétés?» Et l’autre école est la
suivante: «Il existe un risque réel d’abus, d’injecter dans des
entreprises qui devraient être liquidées ou qui devraient avoir de
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the cases of small businesses, it is expensive to build the checks
and balances. Some of the process would cost too much in time
and energy for a small company.

Senator Moore: How was the $5 million threshold arrived at?

Mr. Kent: This committee arrived at it in 1996. There were
proposals to make it $10 million but this committee was
concerned that there were few businesses outside the financial
centre of Canada that would owe that much. Many companies in
many parts of the country would owe less than $10 million.

Senator Moore: You studied past cases and you had a sense of
the experiences of bankruptcies in past cases and the level of
indebtedness.

Mr. Kent: The Senate Banking Committee made this
recommendation. There was evidence before the committee on
this point. The Insolvency Institute of Canada had recommended
a $10-million threshold, but the committee, based on the evidence
that it had, determined that $5 million would be appropriate
because there would be a perception that the CCAA would not be
accessed much outside of Ontario if it were set at $10 million.

Senator Kroft:Mr. Kent, a few minutes ago you suggested that
if we wanted to know how the system works, we should not read
the rules, the regulations and the legislation but rather we should
go to see how it works in actual cases. I was struck, in the last day
or two, by a headline about K-Mart emerging from bankruptcy.
That is a large American chapter 11 case. This may be an unfair
question, but as an observer do you think that that same situation
would have resulted in a similar company emerging from
bankruptcy and entering the economy in Canada?

Mr. Kent: We have had a number of CCAA reorganizers done
for retailers in Canada. I would have thought that the
opportunities for reorganization would largely be the same in
Canada for K-Mart. Eaton’s, the first time through, was able to
reorganize. It ran into subsequent problems, but the tools were in
place for it to attempt to reorganize. It did reorganize
successfully, as did Dylex in 1995. I am personally involved in
the Cotton Ginny case for the debtor, which is still pending. There
are tools for these reorganizations. There are some technical
problems, but by and large the tools are in place. If we were to
write a new act, there would be a few additional rules. However,
we have had many retailers and we seem to make most of their
reorganizations work.

nouveaux dirigeants de l’argent qui ne fera que prolonger leur
agonie.» Dans le cas des petites entreprises, il est coûteux de
mettre en place les freins et contrepoids nécessaires. Certains
processus seraient trop gourmands en temps et en énergie pour
une petite entreprise.

Le sénateur Moore: Comment en est-on arrivé au seuil de
5 millions de dollars?

M. Kent: Ce comité l’a fixé en 1996. Il y avait eu des
propositions pour qu’il soit fixé à 10 millions, mais ce comité
entretenait des inquiétudes et pensait que peu d’entreprises à
l’extérieur du centre financier du Canada auraient accumulé un tel
endettement. Beaucoup de sociétés dans bien des régions de notre
pays ont des dettes inférieures à 10 millions de dollars.

Le sénateur Moore: Vous avez étudié la jurisprudence et vous
avez tiré des conclusions des expériences de faillites passées et du
niveau d’endettement.

M. Kent: Le Comité sénatorial des banques avait fait cette
recommandation. Des témoignages avaient été présentés à cet
égard devant le comité à l’époque. L’Institut d’insolvabilité du
Canada avait recommandé que l’on fixe un seuil de 10 millions de
dollars, mais le comité, en se fondant sur les témoignages dont il
disposait, a déterminé qu’un montant de 5 millions de dollars
serait convenable parce que l’on semblait penser que peu
d’entreprises à l’extérieur de l’Ontario pourraient se prévaloir de
la LACC si le seuil était fixé à 10 millions de dollars.

Le sénateur Kroft:Monsieur Kent, il y a quelques minutes vous
avez suggéré que si nous voulions comprendre comment le
système fonctionne, il ne servait à rien de lire les règles, les
règlements ou les lois, mais qu’il fallait plutôt se pencher sur des
procédures ayant vraiment eu lieu. Il y a quelques jours, j’ai été
frappé par un titre dans un journal où on pouvait lire que K-Mart
avait frôlé la faillite. Il s’agissait d’une importante affaire relevant
du chapitre onzième de la loi américaine. Peut-être que c’est une
question insidieuse, mais à titre d’observateur, pensez-vous que la
même situation aurait débouché sur le même résultat si une
entreprise similaire avait frôlé la faillite dans l’économie
canadienne?

M. Kent: On a procédé à passablement de réorganisations au
titre de la LACC pour des commerces de détail au Canada. Je
serais enclin à penser que les possibilités de réorganisation
seraient sensiblement les mêmes au Canada pour K-Mart. La
première fois, Eaton’s a eu la possibilité de se réorganiser. Par la
suite, l’entreprise a connu d’autres difficultés, mais les outils
étaient en place afin de tenter une réorganisation. Et finalement,
elle a réussi à se réorganiser convenablement, tout comme Dylex
en 1995. Je participe personnellement aux procédures
d’insolvabilité de Cotton Ginny pour le débiteur, et cette cause
est toujours en instance. Il existe des outils pour ces
réorganisations. Il y a bien quelques problèmes techniques, mais
de façon générale, les outils sont en place. Si nous devions rédiger
une nouvelle loi, il y aurait lieu d’ajouter quelques nouvelles
règles. Toutefois, de nombreux commerces de détail se sont
adressés à nous et il semble que nous ayons réussi la plupart des
réorganisations que nous avons entreprises.
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[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I have a question for Mr. Fortin.
One of the issues that concerns me most — and I add this
following my battles with the Department of Revenue — is when
there’s a court judgement for alimony and there’s also a
judgement against a bankrupt who did not pay his income
taxes. The government pays itself first, and if there’s no money
left, the family gets nothing.

Mr. Fortin: There is a fundamental law principle behind this
element. Following a personal bankruptcy, alimony is not a
releasable debt. The debt remains after the bankruptcy, while the
tax debt does not. The income tax service will therefore oppose
the debtor’s discharge.

Senator Hervieux-Payette: The result of this is that the process
lasts six years? If there is a $500 monthly alimony while the
children are young, and the bankruptcy judgement extends over a
period of six or seven years, the mother and her children will get
nothing all that time. Each month, the alimony accumulates, and
the debtor will end up with a $3,000 debt.

Mr. Fortin: If this occurs, it is because there was an inability to
implement the legislative provisions. As this is a non-releasable
debt, it is possible to obtain a bankruptcy court order to have the
alimony paid. Very often, lawyers specialized in matrimonial law
forget to consult with the lawyers specialized in insolvency law,
and vice versa.

As a practical matter, this is what happens. You are right. If we
took the trouble to go through this exercise, we could easily avoid
this problem.

Senator Hervieux-Payette: Should we include it in the law
instead of going before the court? Mothers cannot afford to go
before courts.

Mr. Fortin: If you want to implement this provision, you would
need to grant permission and the ability to rebalance the alimony.
One of the problems that often occurs in matrimonial law is that
the court refuses to rebalance the alimony, and with the
bankruptcy court, the alimony is not paid. This makes no sense.
The court should rebalance the situation.

If the alimony is $500 and I cannot afford to pay it because I
am a non-discharged bankrupt, and it is reduced to $300 or $350,
I could easily pay my alimony once I get a job. Everybody would
win. Unfortunately, it doesn’t happen that way, but this is the
way it should be. If it were in the law, it would work.

Senator Hervieux-Payette: I think it is an important and major
change. I see hundreds of cases where moms and children do not
get alimony. I am struggling with the Department of Revenue to
put forward my point of view. It makes no sense that a family
should not be entitled to reasonable income.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette: J’ai une question à poser à
M. Fortin. Une des questions qui me préoccupe le plus — et
j’ajoute cela suite à mes batailles avec le ministère du Revenu —
c’est lorsqu’il y a un jugement de la cour pour une pension
alimentaire et qu’il y a aussi un jugement contre un failli qui n’a
pas payé ses impôts. Le gouvernement se paie d’abord, et s’il n’y a
plus d’argent, la famille n’a rien.

M. Fortin: Il y a un principe de droit fondamental derrière cet
élément. Suite à une faillite personnelle, la pension alimentaire
n’est pas une dette libérale. La dette subsiste après la faillite alors
que la dette de l’impôt, elle, ne subsiste pas. Le service de l’impôt
s’opposera donc à la libération du débiteur.

Le sénateur Hervieux-Payette: Cela a pour résultat que
le processus dure dix ans? S’il y a une pension alimentaire
de 500 $ par mois pendant que les enfants sont jeunes et que le
jugement de faillite se prolonge sur une période de six ou sept ans,
la mère et ses enfants ne recevront rien pendant tout ce temps. À
chaque mois, la pension alimentaire s’accumule et le débiteur se
retrouvera avec une dette de 3 000 $.

M. Fortin: Si cela se produit, c’est qu’il y a eu une inefficacité à
mettre en oeuvre les dispositions législatives. Vu qu’il s’agit d’une
dette non libérable, il est possible d’obtenir une ordonnance de la
cour de la faillite pour faire payer la pension alimentaire.
Très souvent, les avocats spécialistes du droit matrimonial
oublient de consulter les avocats spécialistes du droit de
l’insolvabilité et vice-versa.

En pratique, c’est ce qui arrive. Vous avez raison. Si on se
donnait la peine de faire cet exercice, on pourrait passer
facilement à côté de ce problème.

Le sénateur Hervieux-Payette: Devrait-on l’indiquer dans la loi
au lieu de se présenter devant la cour? Les mères ne peuvent pas se
permettre d’aller devant une cour.

M. Fortin: Si vous voulez mettre cette disposition en oeuvre, il
faudrait en même temps donner la permission et la faculté de
rééquilibrer la pension alimentaire. Souvent le problème qui surgit
en droit matrimonial, c’est que le tribunal ne veut pas rééquilibrer
la pension alimentaire, et le tribunal de faillite fait en sorte que la
pension ne soit pas payée. Cela n’a aucun sens. Le tribunal devrait
rééquilibrer la situation.

Si la pension alimentaire est de 500 $ et que je n’ai pas les
moyens de la payer parce que je suis un failli non libéré et que
celle-ci est diminuée à 300 $ à 350 $, je pourrais aisément payer
ma pension alimentaire une fois que j’aurais un travail. Tout le
monde y trouverait son compte. Malheureusement, ce n’est pas
comme cela que cela se passe, mais c’est de cette façon que cela
devrait se dérouler. Si on l’imposait dans la loi, cela
fonctionnerait.

Le sénateur Hervieux-Payette: Je pense que c’est un
changement important et majeur. Je vois des centaines de cas
où des mamans et des enfants ne reçoivent pas de pension
alimentaire. Je me bagarre avec le ministère du Revenu pour faire
valoir mon point de vue. Cela n’a pas de bon sens qu’une famille
n’ait pas droit à un revenu raisonnable.
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We’re not talking of a monthly alimony of $5,000. It is usually
$300, $400 or $500 a month, i.e. $6,000 a year for alimony. And it
is not even paid. A $6,000 alimony will make a big difference for a
family of two or three children living on $20,000 or $25,000 a
year.

This problem needs to be studied and resolved, because it is
usually the family, the children who are penalized.

Mr. Fortin: Mr. LeBlond, who is a trustee in bankruptcy from
Quebec, will also answer your question.

Mr. Stéphane LeBlond, Vice-Chair, Canadian Association of
Insolvency and Restructuring Professionals, Personal Insolvency
Practice Committee, Trustee in Bankruptcy, CIRP and CA: As
mentioned by Mr. Fortin, alimony is part of the four main
categories of debts not released by an order of discharge in case of
bankruptcy. There are also provisions in the Bankruptcy and
Insolvency Act, including section 136 on priorities in the
distribution of proceeds and the alimony debt accumulated over
the last twelve months. Unfortunately, in most personal
bankruptcies, the debtor has no seizable property, and the
assets are used to pay the bankruptcy in a majority of cases. If
there is any property left in the assets, it will be in a small
proportion.

Once the debtor has filed for bankruptcy, for his future
income, the alimony collection officer in Quebec can seize the
income and ensure that the alimony is paid. If the debtor did not
pay the alimony, it’s because he has no seizable income or little
seizable income. There is no easy short-term solution to solve the
problem you raised.

Senator Hervieux-Payette: When a person who has income
pays source tax and the alimony is not paid, the problem still
exists. Taxes often go through the employer, and the amount is
deducted based on a payment schedule of five, six or seven years.
Meanwhile, the family receives no financial support.

Mr. LeBlond: As regards source tax for current income,
nothing much can be done. If the debtor owed income tax before
the bankruptcy, he is discharged from this debt by the
bankruptcy. Therefore, the department cannot be paid after the
bankruptcy, as it is one of the creditors whose debts are released
by the discharge process, typically 9 to 12 months following the
bankruptcy date.

Senator Hervieux-Payette: So the department never seizes a
salary without a bankruptcy judgement?

Mr. LeBlond: In a situation of bankruptcy, the department
simply becomes another creditor, unlike the United States, where
tax debts in certain states are not releasable. In Canada, a tax debt
has been a releasable debt since, I believe, 1949.

Senator Hervieux-Payette: The application could certainly be
improved. Our special advisor must be aware of this situation.

On ne parle pas de pension alimentaire de 5 000 $ par mois. Il
s’agit généralement de 300, 400 ou 500 $ par mois, soit 6 000 $ par
année pour une pension alimentaire. Et ce n’est même pas payé.
Six mille dollars de revenus de la pension alimentaire fera une
grosse différence pour une famille de deux ou trois enfants vivant
avec un revenu annuel de 20 000 ou 25 000 $.

On doit étudier ce problème et le régler parce que,
généralement, c’est la famille, les enfants qui sont pénalisés.

M. Fortin: M. LeBlond qui est un syndic de faillite du Québec
va répondre aussi à votre question.

M. Stéphane LeBlond, vice-président, Association des
professionnels de l’insolvabilité et de la réorganisation, Comité des
pratiques en matière d’insolvabilité personnelle, syndic de faillite,
CIRP et CA: Comme l’a mentionné M. Fortin, les pensions
alimentaires font partie des quatre principales catégories de dettes
dont on ne peut être libéré par une faillite. Il y a aussi des
provisions dans la Loi de la faillite, dont l’article 136, ayant trait
aux priorités dans la distribution des dividendes et de la dette
relative à la pension alimentaire accumulée dans les douze
derniers mois. Malheureusement, dans la plupart des faillites
personnelles, le débiteur n’a pas de biens saisissables et l’actif sert
à payer la faillite dans la majorité des cas. S’il reste des biens dans
l’actif, ce sera dans une faible proportion.

Une fois que le débiteur a déposé sa faillite, pour ses revenus
postérieurs, le percepteur des pensions alimentaires au Québec
peut saisir les revenus et s’assurer du paiement de la pension. Si le
débiteur n’a pas payé sa pension alimentaire, c’est parce qu’il n’a
pas de revenus saisissables ou peu de revenus saissisables. Il n’y a
pas de solution facile à court terme pour régler le problème que
vous avez soulevé.

Le sénateur Hervieux-Payette: Lorsqu’une personne qui gagne
un revenu paie son impôt à la source et que la pension alimentaire
n’est pas payée, le problème existe toujours. Il arrive fréquemment
que l’impôt passe directement chez l’employeur, on va déduire à la
source le montant dû selon une cédule de remboursement de cinq,
six ou sept ans. Pendant ce temps, aucun support financier ne sera
versé à la famille.

M. LeBlond: En ce qui concerne l’impôt déduit à la source pour
les revenus courants, on ne peut pas faire grand chose. En ce qui a
trait à une dette d’impôt que le débiteur devait avant la faillite,
celui-ci est libéré de cette dette par la faillite. Le ministère ne peut
donc se faire rembourser postérieurement à la faillite, car il fait
partie des créanciers dont les dettes sont effacées par le processus
de libération, généralement entre 9 et 12 mois suivant la date de la
faillite.

Le sénateur Hervieux-Payette: Le ministère ne saisit donc
jamais un salaire sans avoir un jugement de faillite?

M. LeBlond: Dans une situation de faillite, le ministère devient
un créancier ordinaire, contrairement aux États-Unis où les dettes
fiscales dans certains États ne sont pas libérables. La dette
d’impôt est une dette libérable depuis, je crois, 1949 au Canada.

Le sénateur Hervieux-Payette: L’application pourrait certes
être améliorée. Notre conseiller spécial doit être au courant de
cette situation.
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[English]

The Chairman: I have a last question that needs just a brief
answer. Should not one of the criteria for allowing DIP financing
be an analysis of whether a successful reorganization is likely to
take place?

Mr. Kent: That is a practical matter. It is often difficult to
assess that at the beginning of a case. If the court is not persuaded
that there is some reasonable prospect, fair enough; but it is often
hard at the outset of a case to answer that question.

Mr. Fortin: I think it is very important to stress the fact that we
do want amendments to both legislations, mostly CCAA, but we
do not want to end up with the American system. That is very
important. In your thinking, do not think that we want a chapter
11. It is too expensive; the Canadian system needs improvement,
but it does not need an in-depth change. We do not want that.

The Chairman: We understand that is the prevailing wisdom.

We welcome our next panel of witnesses, Mr. William
Courage, Mr. Alan Spergel, Mr. Stéphane LeBlond and
Mr. George Lomas.

Gentlemen, welcome. Mr. Courage, do you have the courage
to start off?

Mr. William Courage, Vice-Chair, CAIRP, Trustee in
Bankruptcy, The Insolvency Institute of Canada and the
Canadian Association of Insolvency and Restructuring
Professionals: In this line of business, many people are very
happy to meet someone with a little courage.

I am pleased to appear before your committee today with a
joint delegation from the Canadian Association of Insolvency and
Restructuring Professionals, CAIRP, and the Insolvency Institute
of Canada, IIC. Mr. Prentice and Mr. Fortin have already told
you about our two organizations.

Mr. Chairman, you have already done an exemplary job of
introducing the people before you. I do not think I have to do it
again. We are all trustees in bankruptcy and chartered insolvency
and restructuring professionals.

We wish to make an opening statement, which will include our
five priority recommendations, much like a Letterman top-10 list,
only half of it. We would then be pleased to respond to your
questions on these or on any of the other recommendations
contained in our joint written brief.

Our two organizations have written the joint brief in response
to the recommendations of the Personal Insolvency Task Force,
PITF. As noted, our submission also has the support of the

[Traduction]

Le président: J’aimerais poser une dernière question qui ne
nécessite qu’une brève réponse. Est-ce que l’un des critères pour
autoriser le financement DIP ne devrait pas être une analyse
visant à déterminer si la réorganisation a des chances de réussir?

M. Kent: C’est une question d’ordre pratique. Il est souvent
difficile de déterminer cela au tout début d’une procédure. Si le
tribunal n’est pas persuadé qu’il y a des perspectives raisonnables,
alors très bien; mais il est souvent difficile au tout début d’une
procédure de répondre à cette question.

M. Fortin: Je pense qu’il est très important d’insister sur le fait
que nous sommes favorables à ce que des amendements soient
apportés aux deux lois, surtout à la LACC, mais nous ne voulons
pas nous retrouver avec le système américain. C’est très
important. Dans votre réflexion, ne vous imaginez pas que nous
voulons nous doter d’un chapitre onzième. C’est beaucoup trop
onéreux; le système canadien a besoin d’être modernisé, mais il
n’a pas besoin d’être remanié en profondeur. Ce n’est pas ce que
nous voulons.

Le président: Nous croyons comprendre que c’est la voix de la
sagesse.

Nous accueillons notre prochain groupe de témoins,
M. William Courage, M. Alan Spergel, M. Stéphane LeBlond et
M. George Lomas.

Messieurs, je vous souhaite la bienvenue. Monsieur Courage,
avez-vous le courage de commencer?

M. William Courage, vice-président, ACPIR, syndic de faillite,
Institut d’insolvabilité du Canada et Association des professionnels
de l’insolvabilité et de la réorganisation: Dans ce domaine,
beaucoup de gens sont très heureux de rencontrer quelqu’un qui
fait montre d’un peu de courage.

Je suis heureux de comparaître devant le comité aujourd’hui en
compagnie d’une délégation de l’Association des professionnels
de l’insolvabilité et de la réorganisation, l’ACPIR, et de l’Institut
d’insolvabilité du Canada, l’IIC. M. Prentice et M. Fortin vous
ont déjà parlé de nos deux organisations.

Monsieur le président, vous avez déjà fait un travail
remarquable en présentant les personnes qui se trouvent devant
vous. Alors, je ne pense pas que je vais recommencer. Nous
sommes tous des syndics de faillite et des professionnels de
l’insolvabilité et de la réorganisation.

Nous désirons faire une déclaration préliminaire dans laquelle
nous vous ferons part de nos cinq principales recommandations,
un peu comme les dix plus grands succès de David Letterman,
sauf que nous n’en présenterons que la moitié. Nous serons
ensuite à votre disposition pour répondre à vos questions
concernant ces recommandations ou toute autre qui figure dans
notre exposé écrit.

Nos deux organisations ont rédigé de concert cet exposé en
réponse aux recommandations du Groupe de travail sur
l’insolvabilité personnelle, le GTIP. Comme nous l’avons

8-5-2003 Banques et commerce 19:27



Canadian Institute of Chartered Accountants, an organization
representing 68,000 chartered accountants.

Our written brief and our presentation here today are based on
the efforts of trustees in bankruptcy, our two organizations and of
insolvency lawyers who are not members. Our recommendations
are the product of hundreds of hours of examination and debate
by a large number of our most experienced practitioners.

As we note in our executive summary, some recommendations
may be favourable to the interests of trustees in bankruptcy; some
may not be so favourable. Our interest as professional
organizations in undertaking this review and reaching consensus
on our recommendations was to assist the Government of Canada
to enhance the fairness and efficiency of the personal insolvency
system, and to add advance the objectives of rehabilitating the
debtor, giving the debtor a fresh start, and reinforcing creditor
confidence in the integrity of the system.

Mr. George Lomas, Member IIC, Personal Insolvency
Committee, Trustee in Bankruptcy, The Insolvency Institute of
Canada and the Canadian Association of Insolvency and
Restructuring Professionals: We would like to point out at the
outset that we agree with the PITF’s majority conclusion that the
personal insolvency system is basically sound. It requires
incremental improvement rather than a fundamental overhaul.

It is a system in which we, as trustees, perform multiple roles.
Trustees are officers of the court. In a bankruptcy, we are
responsible for administering the debtor’s estate on a day-to-day
basis and maximizing the creditors’ proceeds from that estate. If,
instead of filing for bankruptcy, the debtor makes a consumer
proposal to the creditors, we help the debtor prepare the
proposal.

Even though we are chosen by debtors and advise them, they
are not our clients and we are not their personal advocates. It is
our responsibility to balance the competing interests of debtors
and creditors. If we do have a client, it is the bankrupt estate.
Trustees are charged with maintaining the integrity of the
bankruptcy and insolvency system.

As trustees, we are also an interest group. However, as noted,
our frame of reference in preparing our submission was the
principles of the PITF and the objectives of the bankruptcy and
insolvency system, rather than the self-interest of our members.
We drew upon our hands-on experience and our in-depth
knowledge of the existing insolvency system to propose
improvements.

Mr. Alan Spergel, Co-Chair, CAIRP Personal Insolvency
Practice Committee, Trustee in Bankruptcy, The Insolvency
Institute of Canada and the Canadian Association of Insolvency
and Restructuring Professionals: As Mr. Lomas said, we consider
the personal insolvency system to be fundamentally sound,

mentionné, notre présentation a également obtenu l’appui de
l’Institut canadien des comptables agréés, une organisation qui
regroupe 68 000 comptables agréés.

Notre mémoire et notre exposé d’aujourd’hui reposent sur les
efforts de syndics de faillite, de nos deux organisations ainsi que
d’avocats en insolvabilité qui ne comptent pas parmi nos
membres. Nos recommandations sont le résultat de centaines
d’heures d’examen et de discussion entre un large groupe de nos
spécialistes les plus expérimentés.

Comme nous le mentionnons dans notre sommaire, certaines
recommandations sont peut-être favorables aux intérêts des
syndics de faillite; mais d’autres sont à leur détriment. En tant
qu’organisations professionnelles, la réalisation du présent
examen et l’obtention d’un consensus sur nos recommandations
avaient pour but de venir en aide au gouvernement du Canada
afin d’améliorer la justice et l’efficacité du régime d’insolvabilité
personnelle et de faire progresser les objectifs qui sont de
réhabiliter le débiteur, de lui permettre de repartir à zéro et de
promouvoir la confiance des créanciers dans l’intégrité du
système.

M. George Lomas, membre de l’IIC, Comité en matière
d’insolvabilité personnelle, syndic de faillite, Institut d’insolvabilité
du Canada et Association des professionnels de l’insolvabilité et de
la réorganisation: Nous tenons à mentionner d’entrée de jeu que
nous approuvons la majorité des conclusions auxquelles est
parvenu le GTIP comme quoi le régime d’insolvabilité personnelle
est fondamentalement sain. Il nécessite certaines améliorations
graduelles plutôt qu’une refonte en profondeur.

Il s’agit d’un système au sein duquel nous, en tant que syndics,
sommes appelés à jouer plusieurs rôles. Les syndics sont des
fonctionnaires du tribunal. Dans une faillite, nous sommes
chargés d’administrer les biens du débiteur au jour le jour et de
maximiser les produits de cet actif. Si, au lieu de déposer une
cession des biens, un débiteur décide de faire une proposition de
consommateur à ses créanciers, nous l’aidons à la rédiger.

Même si nous sommes choisis par les débiteurs et si nous les
conseillons, ils ne sont pas nos clients et nous ne sommes pas là
pour défendre leurs intérêts. Nous assumons la responsabilité
d’équilibrer les intérêts concurrentiels des débiteurs et des
créanciers. S’il y a un client, c’est l’actif du failli. Les syndics
sont chargés du maintien de l’intégrité du régime de faillite et
d’insolvabilité.

En tant que syndics, nous sommes aussi un groupe d’intérêts.
Toutefois, comme nous l’avons mentionné, lors de la rédaction de
notre mémoire, nous avons suivi comme cadre de référence les
critères du GTIP et les objectifs du régime de faillite et
d’insolvabilité, plutôt que les intérêts personnels de nos
membres. Nous avons puisé dans notre expérience concrète et
notre connaissance approfondie de l’actuel régime d’insolvabilité
pour proposer des améliorations.

M. Alan Spergel, coprésident, ACPIR, Comité des pratiques en
matière d’insolvabilité personnelle, syndic de faillite, Institut
d’insolvabilité du Canada et Association des professionnels de
l’insolvabilité et de la réorganisation: Comme vient de le dire
M. Lomas, nous sommes d’avis que l’actuel régime d’insolvabilité
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notwithstanding anecdotal evidence to the contrary. Critics point
to cases where certain high-income earners have pursued an
unaffordable lifestyle, and then filed for bankruptcy to escape
their debts. You may recall that, in March, The Globe and Mail
profiled a bankruptcy lawyer who owed $300,000 in unpaid taxes
when CCRA petitioned him into bankruptcy. It was his second
bankruptcy in less than 10 years. The article focused on his lavish
lifestyle. Most insolvents, however, are people of modest means
and they file for bankruptcy voluntarily and only as a last resort.
For most debtors, bankruptcy is a traumatic experience. We
know because we have worked with them. We are called upon to
respond to the financial and emotional impact that insolvency has
on debtors and creditors alike.

Today, we wish to emphasize five of our recommendations that
we believe deserve priority. We have grouped these priority
recommendations into two categories — those that would
enhance the fairness of the personal proposal and the
bankruptcy process and those that would streamline the process.

The first of our fairness recommendations is for the equitable
treatment of the various retirement savings in bankruptcies.
Today, registered retirement savings plans, except those held with
insurance companies, form part of the bankrupt’s estate for the
general benefit of creditors. Corporate pension plans, however,
are generally exempt from seizure. It is unfair that one person’s
retirement savings are protected while another’s are not. It is,
after all, public policy to encourage Canadians to accumulate
private savings, in addition to the Canada Pension Plan, CPP, for
their retirement. This inequity is especially serious because a
growing number of Canadians are self-employed or do not have a
corporate pension plan. We draw to your attention that the
Government of Saskatchewan has recently adopted legislation to
exempt all RRSPs.

We recognize that individuals have more control over their
RRSPs. If all RRSPs are made exempt from seizure, an
unscrupulous debtor could contribute temporarily to an RRSP
in order to thwart creditors. We therefore strongly recommend
mechanisms to prevent abuse. For example, debtors should be
required to lock in their RRSPs or convert them to annuities so
that the funds cannot be withdrawn until retirement.

[Translation]

Mr. LeBlond: Our second recommendation as regards fairness
is the reduction of the time period required before an education
debt can be released in a bankruptcy. Governments encourage
students to borrow for their post-secondary education. However,

est essentiellement sain, en dépit de certaines preuves du contraire.
Les critiques reprochent notamment à ce régime de permettre à
certains haut salariés d’adopter un style de vie au-dessus de leurs
moyens, pour ensuite déposer une cession des biens afin de ne pas
avoir à assumer leurs dettes. Vous vous rappelez peut-être d’avoir
lu, en mars, un article du Globe and Mail où il était question d’un
avocat qui devait un montant de 300 000 dollars en impôts non
payés lorsque la LACC a présenté une requête de mise en faillite.
Il s’agissait de sa deuxième faillite en moins de dix ans. L’article
mettait l’accent sur son style de vie somptueux. Il reste que la
plupart des personnes insolvables sont des gens ayant des revenus
modestes et qui déposent une cession des biens volontairement, et
seulement en dernier ressort. Pour la plupart des débiteurs, la
faillite est une expérience traumatisante. Nous le savons parce que
nous travaillons avec eux. On nous demande notre appui afin
d’alléger l’impact financier et affectif qu’occasionne l’insolvabilité
tant sur les débiteurs que sur les créanciers.

Aujourd’hui, nous souhaitons mettre en relief cinq de nos
recommandations qui, à notre avis, méritent que l’on s’y arrête en
priorité. Nous avons regroupé ces recommandations prioritaires
dans deux catégories — celles qui amélioreraient l’équité de la
proposition personnelle et du processus de faillite et celles qui
contribueraient à rationaliser le processus.

La première de nos recommandations relatives à l’équité vise le
traitement équitable accordé aux diverses épargnes-retraite lors
des faillites. De nos jours, les régimes enregistrés d’épargne-
retraite, à l’exception de ceux détenus par les sociétés d’assurance,
sont considérés comme faisant partie des biens du failli accessibles
à la distribution aux créanciers. Cependant, les épargnes-retraite
investies dans des régimes constitués sont en règle générale
insaisissables. Il est injuste que les épargnes-retraite d’une
personne soient protégées, et pas celles d’une autre. Il s’agit
après tout d’une politique gouvernementale visant à encourager
les Canadiens à accumuler des épargnes privées, en plus du
Régime de pensions du Canada, le RPC, en vue de leur retraite. Il
s’agit d’une injustice particulièrement grave étant donné le
nombre croissant de Canadiens qui sont des travailleurs
autonomes ou qui ne possèdent pas de régime de retraite
constitué. Nous attirons votre attention sur le fait que le
gouvernement de la Saskatchewan a récemment adopté une loi
visant à rendre insaisissables tous les REER.

Nous reconnaissons que les particuliers ont davantage le
contrôle sur leurs REER. Si tous les REER étaient exemptés de la
saisie, un débiteur peu scrupuleux pourrait cotiser
temporairement à un REER en vue de contrecarrer ses
créanciers. C’est la raison pour laquelle nous recommandons
fortement la mise en place de mécanismes visant à empêcher
l’abus. Par exemple, on pourrait exiger des débiteurs qu’ils
convertissent leur REER en un REER immobilisé ou en une rente
accessible uniquement après la retraite.

[Français]

M. LeBlond: Notre deuxième recommandation relative à
l’équité est la réduction de la période de temps requise avant
qu’une dette d’étude puisse être libérée dans le cadre d’une faillite.
Les gouvernements encouragent les étudiants à emprunter pour
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in the current Bankruptcy and Insolvency Act, education debts
are among the only debts not to be eliminated by a bankruptcy.
The other exceptions are debts relating to damages awarded by a
court in respect of bodily harm, wrongful death, sexual assault, as
well as orders for the maintenance and support of children and
former spouses. It seems unfair, to say the least, to put former
students on the same level as O.J. Simpson and bad fathers.

This category of debtors includes students who become
doctors, lawyers or chartered accountants. It also includes those
who study to become hair dressers, mechanics or programmer
analysts. Today, education debts are only releasable if the
bankruptcy occurs more than 10 years following the end of the
education period. These debtors cannot even go to court to be
discharged from this debt, during this period, which makes them a
unique case among bankrupts.

[English]

We draw your attention to the fact that during the last set of
amendments in 1997, the cooling-off period went from zero to
two years. Then, only six months following that amendment, the
discharge period was lengthened to 10 years, without public
consultation. We urge you to reduce this period to five years and
allow hardship cases to seek relief from the courts after one year.

The third of our fairness recommendations deals with the
treatment of income under sections 67 and 68 of the Bankruptcy
Insolvency Act, BIA. We offer our recommendation at some
length in our written submission, responding to the PITF’s own
lengthy recommendation on this subject. In particular, we
propose that pre-bankruptcy and post-bankruptcy tax refunds
should be assets of the bankrupt’s estate.

The PITF noted that in recent years a number of court
decisions have eroded the assets belonging to the estate. That
reduces the funds available for administration of the estate and
for compensating creditors. We support the PITF
recommendations that would treat income in the same way that
it was before those court decisions.

The first of our streamlining recommendations is to
encourage more debtors to make a consumer proposal. Under
this option, also known as a Division II proposal, debtors can try
to reach a deal with their creditors, offering to pay a percentage of
what is owed rather than file for bankruptcy. The amendments to
the BIA in 1992 restricted consumer proposals to individuals
with $75,000 or less in total debts, excluding home mortgage debt.

financer leurs études post-secondaires. Pourtant, dans l’actuelle
Loi sur la faillite et l’insolvabilité, les dettes d’étude sont parmi les
seules dettes à ne pas être effacées par la faillite. Les autres
exceptions sont les dettes relatives à des dommages accordés
par les tribunaux relativement à des blessures physiques, décès
intentionnel, agression sexuelle ainsi que les ordonnances relatives
aux pensions alimentaires pour des enfants ou des ex-conjoints. Il
nous apparaît pour le moins inéquitable de placer les anciens
étudiants sur le même pied que OJ Simpson et les mauvais pères.

Cette catégorie de débiteurs inclut des étudiants qui deviennent
médecin, avocat ou comptable agréé. Elle inclut aussi ceux qui
étudient pour devenir coiffeur, mécanicien ou programmeur
analyste. Aujourd’hui, les dettes d’étude sont libérables
seulement si la faillite se produit plus de 10 ans après la fin des
études. Ces débiteurs ne peuvent même pas s’adresser au tribunal
pour obtenir une libération de cette dette, durant cette période, ce
qui les rend uniques parmi les faillis.

[Traduction]

Nous attirons votre attention sur le fait que durant la dernière
série d’amendements apportés en 1997, la période pendant
laquelle le failli ne pouvait être libéré était passée de zéro à
deux ans. Par la suite, seulement six mois après cet amendement,
le délai de libération a été prolongé jusqu’à dix ans, sans
consultation. Nous vous demandons instamment de réduire
cette période à cinq ans, et de permettre au failli de demander
au tribunal de le libérer au bout d’un an en invoquant des
circonstances spéciales.

Notre troisième recommandation relative à l’équité porte sur le
traitement du revenu en vertu des articles 67 et 68 de la Loi sur la
faillite et l’insolvabilité, la LFI. Nous expliquons en long et en large
dans notre mémoire écrit les détails de cette recommandation, en
réponse à la recommandation assez étoffée faite par le GTIP sur le
même sujet. Nous proposons en particulier que les remboursements
d’impôt d’avant la faillite et d’après la faillite soient dévolus au
syndic pour distribution aux créanciers.

Le GTIP a mentionné que depuis quelques années, un certain
nombre de décisions du tribunal ont contribué à rogner l’actif de
la masse. Cela contribue à réduire les fonds disponibles pour
l’administration des biens et pour l’indemnisation des créanciers.
Nous sommes en faveur des recommandations faites par le GTIP
qui traiteraient le revenu de la même manière qu’il l’était avant
que ces décisions ne soient rendues.

La première de nos recommandations relatives à la
rationalisation consiste à encourager davantage de débiteurs à
faire une proposition du consommateur. Grâce à cette option,
qu’il est également convenu d’appeler proposition au titre de la
Section II, les débiteurs peuvent tenter d’en arriver à une entente
avec leurs créanciers et offrir de rembourser un pourcentage de la
dette plutôt que de déposer une cession des biens. Les
modifications apportées à la LFI en 1992 restreignaient la
possibilité d’avoir recours à une proposition du consommateur
aux particuliers ayant une dette de 75 000 dollars ou moins, à
l’exclusion d’une hypothèque résidentielle.
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Now, more than one decade later, that $75,000 ceiling appears
too low. It forces many self-employed and higher-income persons
whose debts exceed the ceiling into a commercial-style
reorganization known as a Division I proposal. This is a more
costly and complicated process to administer. We advocate
raising the ceiling to $250,000 for all kinds of debt, excluding
home mortgages. This would enable more people to use the
streamlined process as intended by the legislation.

Our second streamlining recommendation is to allow the
trustee to use his professional judgment to extend the number of
missed payments on a consumer proposal. Currently, a proposal
automatically collapses when a debtor misses three months’ worth
of payments. There should be some flexibility if a debtor has been
making a good faith effort but faces a temporary problem making
payments, perhaps due to loss of employment. Allowing the
trustee to extend the number of missed payments to as long as six
months would avoid premature collapse of a proposal. It would
preserve the integrity of the proposal process, while respecting the
interests of the debtor and creditors.

Mr. Courage: In summation, our message to your committee is
that the personal insolvency system is working reasonably well
and does not require drastic reform. However, timely enactment
of several amendments to the Bankruptcy and Insolvency Act
would improve the system significantly.

Mr. Chairman, we hope that our written and oral
presentations prove helpful to the committee in its deliberations.
We are pleased to respond to your questions.

The Chairman: Before the first questioner, could you explain to
us how student loans work, for the record?

Mr. Courage: Currently, senators, if an individual student
finishes his or her post-secondary education, for which they have
borrowed money, and files an assignment in bankruptcy or a
consumer proposal within 10 years of the date of completing
those studies, those debts are not discharged.

During that 10-year period, there is no right of appeal. The
student cannot go to the court and set out hardship. The student has
the benefit of the stay of proceedings under the bankruptcy, which,
during the currency of the administration, prevents collection
actions. However, after the bankruptcy administration is
complete, perhaps two years or so, in the trustee’s hands, the
collection actions may resume.

Et maintenant, plus d’une décennie plus tard, il semble que ce
plafond de 75 000 dollars soit trop bas. Il force de nombreux
travailleurs autonomes et de haut salariés dont les dettes excèdent
ce montant à entreprendre une réorganisation de type commercial
qu’il est convenu d’appeler proposition au titre de la Section I. Il
s’agit d’un processus plus coûteux et plus compliqué à
administrer. Nous sommes en faveur d’élever le plafond des
dettes à 250 000 dollars pour tous les types de dettes, sauf les
hypothèques résidentielles. Cette mesure permettrait à davantage
de personnes de se prévaloir du processus simplifié,
conformément à l’intention de la loi.

Notre deuxième recommandation relative à la rationalisation vise
à permettre au syndic de se servir de son jugement professionnel
pour accroître le nombre de paiements en défaut dans le cadre d’une
proposition du consommateur. En ce moment, une proposition est
automatiquement annulée lorsqu’un débiteur manque à trois
paiements. On devrait pouvoir faire preuve d’une certaine
souplesse lorsqu’un débiteur fait preuve de bonne foi, mais
éprouve temporairement de la difficulté à faire ses paiements,
peut-être en raison de la perte de son emploi. En accordant au
syndic le pouvoir discrétionnaire de prolonger la période de
paiements en défaut de trois paiements à six paiements, on
pourrait éviter l’annulation prématurée d’une proposition. Cela
permettrait de maintenir l’intégrité du processus de proposition, tout
en respectant les intérêts du débiteur et des créanciers.

M. Courage: En résumé, le message que nous adressons au
comité est que le régime d’insolvabilité personnelle fonctionne
raisonnablement bien et ne nécessite pas une réforme
draconienne. Toutefois, l’adoption rapide de plusieurs
modifications à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité permettrait
d’améliorer considérablement le système.

Monsieur le président, nous espérons que notre mémoire écrit
et notre exposé seront utiles aux délibérations du comité. Nous
répondrons à vos questions avec plaisir.

Le président: Avant que nous ne passions à la première
question, pourriez-vous nous expliquer, pour le compte-rendu,
comment fonctionne le système en ce qui concerne les prêts
étudiants?

M. Courage: À l’heure actuelle, mesdames et messieurs, si un
étudiant termine des études post-secondaires pour lesquelles il a
emprunté de l’argent, et dépose une cession des biens en vertu de
la loi sur la faillite ou encore une proposition du consommateur
dans les dix ans qui suivent la date à laquelle il a terminé ses
études, il ne peut obtenir la libération de ses dettes.

Durant cette période de dix ans, il n’existe aucun droit d’appel.
L’étudiant ne peut présenter de demande au tribunal en
invoquant des circonstances difficiles. Il a la possibilité de
demander une suspension des procédures en vertu de la loi sur
la faillite, ce qui, pendant la durée de l’administration, empêche
les mesures de recouvrement. Cependant, une fois
l’administration de la faillite terminée, soit autour de deux ans,
entre les mains du syndic, les mesures de recouvrement peuvent
être autorisées.
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If someone chooses to go bankrupt within this 10-year period
and their trustee closes the file and the stay of proceedings ends,
or the protection period under the bankruptcy ends, and all other
debts are discharged, the student must then wait 10 years, again
without right of appeal, before he or she may appear before the
court and request the court for a discharge of the debt. At that
time, the student is charged with the burden of declaring that
there is no reasonable prospect of being able to repay the loan.

That is the current state of law. Pointing that out, in the
1997 amendments that received full consultation it was a two-year
period. It was the 1998 budget process that bumped it to 10 years
without consultation. I believe submissions were made on that
budget but no changes were made.

Our significant concern with the current state of affairs is that
no other category of debtor is precluded from seeking relief in the
courts for their debts, ever. These students are given a 10-year
hiatus and we think that is inequitable. There was discussion as to
whether there should be any difference for student loans. Ten
years is inequitable to have no time frame to go before the court.
Ten years is also too long in respect of operational efficiency. As a
matter of operational efficiency, we happen to think that 10 years
is too long, but the principle concern is that there is no right of
appeal, and that is inequitable, in our opinion.

Senator Kroft: I have several questions on that last point. There
is no middle ground. Obviously, your focus is the right of appeal.
I do not know what we will learn about 10 years or five years, but
could the right of appeal be separated from the time period? Is
that something we should consider? Someone could argue for
leaving it at 10 years but adding the right of appeal. You seem to
be focusing heavily on the appeal issue.

Mr. Courage: The PITF did split those issues, and
Mr. Goldstein, the PITF chair, would be able to explain that to
you. Definitely, it would be separable because those two issues are
separable. However, as a matter of fairness, we think the right of
appeal is important. We also think that five years is too long, but
definitely they are separate issues.

Senator Kroft: I should like to go back to your comments on
the RRSPs. You mentioned that Saskatchewan had passed
legislation exempting RRSPs from the estate in bankruptcy.
Could you, for our education and for the record, take us through
the jurisdictional realities of what happens in this case?

Mr. Spergel: Generally, there are certain kinds of RRSPs that
are covered under insurance legislation, which is generally
provincial legislation. In Ontario, RRSPs with insurance
companies are exempt.

Si une personne choisit d’avoir recours à la faillite à l’intérieur
de cette période de dix ans et si le syndic décide de fermer le
dossier et que la suspension des procédures prend fin, ou encore si
la période de protection en vertu de la loi sur la faillite prend fin,
et si le failli a été libéré de toutes ses autres dettes, alors l’étudiant
doit attendre encore dix autres années avant de pouvoir aller en
appel, de comparaître devant le tribunal et de lui demander de le
libérer de cette dette. À ce moment-là, le fardeau de déclarer qu’il
n’existe aucune possibilité de rembourser cette dette appartient à
l’étudiant.

C’est l’état actuel de la loi. Soit dit en passant, dans les
modifications de 1997 qui avaient fait l’objet d’une vaste
consultation, il était question d’une période de deux ans. C’est
le processus budgétaire de 1998 qui l’a fait grimper à dix ans, sans
consultation. Je pense que des présentations ont été faites
relativement à ce budget, mais qu’aucun changement n’a été
apporté.

Notre principale préoccupation en ce qui concerne l’état actuel
de la situation est qu’aucune autre catégorie de débiteur n’est
empêché de s’adresser au tribunal pour demander la libération de
ses dettes. Ces étudiants se voient imposer un intervalle de
dix ans, et nous pensons que c’est injuste. Il y a eu des discussions
afin de déterminer s’il devait en être autrement pour les prêts-
étudiants. Il est inéquitable d’imposer un délai de dix ans avant de
pouvoir s’adresser au tribunal. Dix années, c’est aussi trop long
pour ce qui est de l’efficacité opérationnelle. Aussi, sur le plan de
l’efficacité opérationnelle, nous affirmons que dix ans, c’est trop
long, mais la principale inquiétude tient au fait qu’il n’existe pas
de droit d’appel, et ce qui est inéquitable selon nous.

Le sénateur Kroft: J’ai plusieurs questions sur le dernier point.
Il n’existe pas de moyen terme. De toute évidence, vous vous
concentrez sur le droit d’appel. Je ne sais pas ce qu’il adviendra de
la question du délai de dix ans ou cinq ans, mais est-ce que le droit
d’appel pourrait être séparé du délai? Est-ce une possibilité que
nous devrions envisager? On pourrait argumenter en faveur de
laisser le délai à dix ans, mais de donner le droit d’appel. Vous
semblez accorder beaucoup d’importance à ce droit d’appel.

M. Courage: Le GTIP n’a pas séparé ces deux questions, et
M. Goldstein, le président du GTIP, aurait été en mesure de vous
expliquer pourquoi. Évidemment, on pourrait les séparer parce
que ces deux questions sont séparables. Toutefois, dans un souci
d’équité, nous pensons qu’il est important d’accorder le droit
d’appel. Nous pensons aussi qu’un délai de cinq ans est trop long,
mais il est évident qu’il s’agit de questions distinctes.

Le sénateur Kroft: J’aimerais revenir aux commentaires que
vous avez faits concernant les REER. Vous avez mentionné que la
Saskatchewan avait adopté une loi qui exclut les REER de la
masse des biens lors d’une faillite. Pourriez-vous, pour notre
édification et pour le compte-rendu, nous expliquer quelles sont
les réalités qui entrent en jeu dans ce domaine en matière de
compétence?

M. Spergel: De façon générale, certains types de REER sont
couverts par les lois sur les assurances, qui sont habituellement
des lois provinciales. En Ontario, les REER qui sont administrés
par des compagnies d’assurance sont exclus.
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My understanding about the Saskatchewan legislation is that
that has now been opened up. I believe it has been passed but not
proclaimed as yet. With respect to all RRSPs, whether lodged
with an insurance company, which is covered by provincial
legislation, or with the chartered bank or another institution,
which would be charged by federal legislation, there is no
differentiation. Essentially, that puts all RRSP treatment on an
equal footing or an equal playing ground. There is an
unfairness — an inequality of treatment — as it currently exists
in all other provinces that I am aware of.

Senator Kroft: Does the distinction between RRSPs with
insurance companies and other RRSPs speak to anything other
than the defective lobbying of the insurance companies? Is there
any logical or intellectual basis for that distinction?

Mr. Spergel: The lobbying has been effective but there is a
different set-up with these plans. Generally, with an RRSP held
by an insurance company, there is a designated beneficiary, which
adds some complications to the process. One might argue, on an
even balance, to say that it is fine to release the RRSP to the
estate. However, what about the rights of the designated
beneficiary? Our argument is the opposite of that, such that
RRSPs held by a financial institution, where there are no
designated beneficiaries, do not remain exempt and are actually
seizable under bankruptcy because they from part of the estate.

It is possible that someone who is putting money away for their
retirement may not realize the differences between lodging their
retirement savings plans with an insurance institution and a bank.
They may unwittingly not protect those retirement savings and
actually become the victim of differences of treatment. Even
though the same monies have the same purpose, they are actually
treated much differently under current bankruptcy legislation.

Senator Kroft: Your position rests on the fact that the
intention of legislation creating these preferred retirement funds
is for the purpose of retirement — that there should be symmetry
with pension plans and that they should be locked in with no
prior-to-retirement withdrawal.

Mr. Spergel: Precisely.

Senator Kroft: That then brings full equity to the situation.

Mr. Spergel: Yes, it creates a much more level playing field.

Senator Kelleher: May I ask you about the summary
administration in which we raised the limit from $10,000 to
$15,000. When was that limit set? Do you recall?

Mr. Lomas: It was in 1997.

Senator Kelleher: I have a gut feeling that raising it to
$15,000 is not much of an increase, given the inflationary
periods we have gone through and the number of years that it

Je crois comprendre au sujet de la loi adoptée en Saskatchewan
que cette disposition a été assouplie. Je crois que la loi a été
adoptée, mais qu’elle n’a pas encore été proclamée. En ce qui a
trait à tous les REER, qu’ils soient administrés par une
compagnie d’assurance, qui est assujettie aux lois provinciales,
ou par une banque à charte ou une autre institution, qui est
assujettie à une loi fédérale, cela ne change rien. Essentiellement,
cela revient à mettre tous les REER sur le même pied, ou à
uniformiser les règles du jeu. Il y a de l’injustice — autrement dit,
un traitement inégal — parce que cette disposition existe dans
toutes les provinces, à ma connaissance.

Le sénateur Kroft: Est-ce que la distinction qui est faite entre les
REER des compagnies d’assurance et les autres REER a quelque
chose à voir avec le lobbying exercé par les compagnies
d’assurance? Cette distinction repose-t-elle sur un fondement
logique ou intellectuel?

M. Spergel: Le lobbying a été efficace, mais ces régimes sont
établis différemment. En règle générale, un REER détenu par une
compagnie d’assurance comporte un bénéficiaire désigné, ce qui a
tendance à compliquer le processus. On pourrait faire valoir, afin
que tous soient sur un pied d’égalité, que c’est très bien de mettre
le REER à la disposition des créanciers. Cependant, que fera-t-on
des droits du bénéficiaire désigné? Mais notre argument va dans le
sens opposé, c’est-à-dire que les REER détenus par une
institution financière, qui ne comportent pas de bénéficiaires
désignés, ne sont pas exclus et peuvent être saisis en vertu de la loi
sur la faillite parce qu’ils font partie des biens.

Il est possible qu’une personne qui met de l’argent de côté en
prévision de la retraite ne réalise pas la différence qu’il y a à placer
son épargne-retraite auprès d’une compagnie d’assurance ou
d’une banque. Cette personne peut, à son insu, ne pas protéger ses
épargnes-retraite et subir les conséquences de ce traitement
différent. Même si ces sommes servent le même but, elles sont
en réalité traitées de façon très différentes en vertu de la loi
actuelle sur la faillite.

Le sénateur Kroft: Votre position repose sur le fait que
l’intention visée par la loi en créant ces fonds de retraite
préférentiels est de les réserver pour le moment de la retraite —
et qu’il devrait y avoir une certaine symétrie entre les régimes de
pension et qu’ils devraient être immobilisés sans aucune possibilité
de retrait avant la retraite.

M. Spergel: Précisément.

Le sénateur Kroft: Cela a pour effet de rendre la situation plus
équitable.

M. Spergel: Oui, ainsi les règles du jeu sont plus uniformes.

Le sénateur Kelleher: Puis-je vous poser une question au sujet
de l’administration sommaire pour laquelle la limite est passée de
10 000 à 15 000 dollars? À quel moment cette limite a-t-elle été
fixée? Vous en rappelez-vous?

M. Lomas: C’était en 1997.

Le sénateur Kelleher:Mon petit doigt me dit qu’en élevant cette
limite à 15 000 dollars, on ne se trouve pas à faire une si grande
augmentation que cela, si on tient compte des périodes d’inflation
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will take before we get around to reforming the act again,
assuming we reform it this time and given the way government
moves.

Do you think that $15,000 is a tad low? What was the feeling of
the committee? Was there much discussion on this point?

Mr. Spergel: We thought it was consistent with the last
increase. Consistency is always an important principle,
especially amongst accountants. The last raise was from
$5,000 to $10,000, so we thought a natural acceleration would
be up to $15,000. Arguments could certainly be raised with
respect to why it should be higher, given the delays involved in
raising it, when necessary.

Right now, I believe our own investigations on how many
estates this would affect would be somewhat marginal. There
would not be a tremendous impact on the number of estates
drawn into this. Perhaps under further study, we could find out
what level would bring a greater number of administrations into
the summary process, which is, indeed, streamlined.

Senator Kelleher: Given the accounting problems that have
arisen in the United States, I did not realize consistency was such
a strong point.

Mr. Spergel: It depends on what you are consistent with.

Senator Kelleher: I will avoid that one.

Mr. Courage: Senator Kelleher, in the actual reading of the
language of the statute today, it remains at $5,000; the
$10,000 figure has occurred, I believe, through the Office of the
Superintendent of Bankruptcy. It is quite possible that the
superintendent could choose to increase that amount. That was
one of the significant changes that occurred in 1997 — the
superintendent could keep an eye on the actual scale and tinker
with it as he deemed commercial reasonableness could see fit.

We have the opportunity to speak to this body and so we
thought we would put in our plug for the change. We are also able
to speak to the superintendent about it on an ongoing basis.

Senator Kelleher: I am concerned about your proposal with
respect to the second bankruptcy within a certain period. What
was the feeling of your committee on this? Was there much
division?

Mr. LeBlond: Second bankruptcies account for approximately
10 per cent of the filings this year. Most often when the debtor
applies for a discharge for second bankruptcy, there is no
opposition. The court considers some factors and most often the
only condition to the debtor’s discharge is that he receive the
discharge in two to three months. There is no monetary condition

que nous avons traversées et du nombre d’années qu’il faudra
attendre avant de pouvoir réformer cette loi de nouveau, en
supposant que nous réussissions à la réformer cette fois, et dans la
mesure où le gouvernement emboîtera le pas.

Pensez-vous qu’une limite de 15 000 dollars est un peu basse?
Qu’en pensait le comité? Y a-t-il eu beaucoup de discussion sur ce
point?

M. Spergel: Nous pensions que cette augmentation était
cohérente par rapport à la dernière. La cohérence est toujours
un principe important, et particulièrement pour les comptables.
La dernière fois qu’il y a eu une augmentation, on est passé de
5 000 à 10 000 dollars, aussi nous avons trouvé que c’était un
rythme d’accélération normal que de le porter à 15 000 dollars.
On pourrait certainement trouver des arguments en faveur d’une
augmentation plus élevée, étant donné la longueur des délais
nécessaires lorsque l’on veut procéder à une augmentation.

Pour le moment, je pense que nos propres analyses sur le
nombre d’actifs qui seraient touchés révèlent qu’il serait assez
minime. Il n’y aurait pas une incidence très marquée sur le
nombre d’actifs visés par cette mesure. Peut-être qu’en effectuant
des analyses plus poussées nous en viendrions à déterminer quel
montant de biens réalisables entraînerait une augmentation du
nombre d’administrations sommaires qui sont, à vrai dire, assez
simplifiées.

Le sénateur Kelleher: Étant donné les problèmes comptables
qui sont survenus aux États-Unis, je n’avais pas réalisé que c’était
un élément aussi important.

M. Spergel: Tout dépend de ce avec quoi vous voulez vous
uniformiser.

Le sénateur Kelleher: Je vais éviter ce terrain.

M. Courage: Sénateur Kelleher, dans sa formulation actuelle,
la loi stipule que le montant est fixé à 5 000 dollars; le chiffre de
10 000 dollars provient, je pense, du Bureau du surintendant des
faillites. Il est fort possible que le surintendant ait pu décider
d’augmenter ce montant. C’est l’un des changements importants
qui sont survenus en 1997 — le surintendant pouvait garder un
oeil sur l’échelle et la rafistoler au besoin, s’il le jugeait
raisonnable.

On nous donne l’occasion de nous adresser au comité, aussi
nous avons pensé la saisir pour faire valoir notre désir de
changement. Nous sommes aussi en mesure de parler avec le
surintendant à ce sujet de façon régulière.

Le sénateur Kelleher: Je m’interroge au sujet de votre
proposition concernant la deuxième faillite en l’espace d’un
certain délai. Quelle était l’opinion du comité à ce sujet? Y avait-il
beaucoup de dissension?

M. LeBlond: Les deuxièmes faillites représentent environ
10 p. 100 des dépôts, cette année. La plupart du temps, lorsque
le débiteur présente une demande en vue d’obtenir la libération
pour une deuxième faillite, il n’y a pas d’opposition. Le tribunal
prend en considération certains facteurs et, la plupart du temps, la
seule condition imposée à la libération du débiteur est qu’il la
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to the discharge. If we go to the streamlining process that we
recommend in our report, it will eliminate that process and save
court time and all that goes with it. It will save a lot of paper.

Our recommendation differs from the PITF’s recommendation
regarding second-time bankrupts who file within five years of the
first bankruptcy. We recommend that, for those filings, the
automatic discharge be at 24 months, instead of the 18 months
that is suggested in the PITF’s report.

Senator Kelleher: Are you not concerned that this may result in
an increase in this area?

Mr. LeBlond: The creditors still have the right to oppose the
debtors’ discharge, as does the trustee. Every stakeholder in the
process can oppose the debtors’ discharge if they consider that
they are abusing the system.

The Chairman: Apropos the senator’s question, I went to law
school in the very early 1950s; in 1951, we took a course on
bankruptcy, which I really do not remember.

Senator Kelleher: Did you pass it, though?

Mr. Courage: Apparently.

The Chairman: The professor told us that bankruptcies were
more prevalent among certain ethnic groups. However, if a
person went bankrupt five or six times, it was not blight on their
character; it was merely a tribute to their resiliency. Senator
Kelleher, keep that in mind.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: My question deals with the increase
in the debt amount from $75,000 to $250,000. Could you explain
this increase?

Mr. LeBlond: Over the last 10 years, we have been studying the
proposals of consumers who have a $75,000 debt ceiling,
excluding the family home mortgage. Today however, there is
an increasing number of independent workers, and people have
more and more debts, because credit is easier to get.

If we include a corporate endorsement or independent worker
debts, in addition to a car loan — the average cost of a car in
Canada is about $30,000— the $75,000 threshold is easily topped.
This is common in our practice across Canada.

It is a way of rationalizing the procedure, and the system will
benefit from this increase without anybody in the system being
prejudicially affected.

reçoive dans deux ou trois mois. Il n’y a aucune condition
financière rattachée à la libération. Si nous optons pour le
processus simplifié recommandé dans notre rapport, cela
reviendrait à éliminer ce processus et pourrait épargner du
temps au tribunal et tout ce qui s’ensuit. Cela permettra aussi
d’économiser beaucoup de papier.

Notre recommandation est différente de celle du GTIP
concernant les deuxièmes faillites lorsque celles-ci surviennent
dans les cinq ans suivant la première. Nous recommandons, pour
ces demandes, que la libération soit accordée automatiquement au
bout de 24 mois, plutôt que de dix-huit mois, comme il est
suggéré dans le rapport du GTIP.

Le sénateur Kelleher: N’êtes-vous pas inquiet à l’idée que cela
pourrait entraîner une augmentation du nombre de deuxièmes
faillites?

M. LeBlond: Les créanciers disposent toujours du droit de
s’opposer à la libération du débiteur, tout comme le syndic. Tous
les intervenants au processus peuvent s’opposer à la libération du
débiteur s’ils considèrent qu’il abuse du système.

Le président: À propos de la question du sénateur,
j’ai fréquenté la faculté de droit au début des années 50; en 1951,
j’ai suivi un cours sur les faillites, et je ne m’en souviens pas
vraiment.

Le sénateur Kelleher: L’avez-vous réussi, du moins?

M. Courage: On dirait que oui.

Le président: Notre professeur nous avait dit que les faillites
étaient plus courantes dans certains groupes ethniques. Toutefois,
si une personne avait fait faillite cinq ou six fois, ce n’était pas à
cause de son caractère; mais c’était plutôt le signe d’une grande
capacité de récupération. Sénateur Kelleher, essayez de ne pas
l’oublier.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette: Ma question concerne
l’augmentation de 75 000 dollars à 250 000 dollars de dettes.
Pourriez-vous nous donner des explications sur cette hausse?

M. LeBlond: Cela fait 10 ans que l’on étudie les propositions
des consommateurs qui ont un plafond de 75 000 dollars de
dettes, excluant la dette pour l’hypothèque de la maison familiale.
Or, aujourd’hui, il y a de plus en plus de travailleurs autonomes et
les gens ont de plus en plus de dettes, parce que le crédit est de
plus en plus facile.

Si on compte, dans les dettes, un endossement pour
une corporation ou encore des dettes relat ives au
travailleur autonome, plus le financement d’une automobile —
le coû t d’une automobile moyenne, au Canada est
d’environ 30 000 dollars —, on dépasse facilement le seuil des
75 000 dollars. On le voit régulièrement dans nos pratiques à
travers le Canada.

C’est une façon de rationaliser la procédure, et le système
bénéficiera de cette augmentation de plafond sans qu’aucun des
acteurs du système ne souffre de préjudice.
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Senator Hervieux-Payette: So this new formula will serve both
creditors and debtors?

Mr. LeBlond: We believe so.

Senator Hervieux-Payette: As regards personal exemptions, the
task force report speaks of a dichotomy. It is the same thing at the
provincial and federal levels, as well as in the United States.
Could the debtor choose the federal exemptions? For clothing and
furniture, $7,500 is okay; the person has had these things for years
and couldn’t sell them. However, selling a car $3,000 is not much;
it must not be in very good condition. I look at what is written on
page 29 of the task force’s final report on personal insolvency. Do
you find these amounts practical, and if so, would you
recommend them?

Mr. LeBlond: The PITF and our association both recommend
that the debtor have a choice between provincial and federal
exemptions, independently of their province and profession. If it’s
a farmer from Alberta, obviously he will choose provincial
exemptions, which are more generous because of this province’s
specificity. As does the PITF, we ask that there be no ‘‘cherry
picking,’’ that it be one set of exemptions or the other. We agree
with the PITF on most amounts. It remains open to discussion
and could be reviewed by the Department of Justice or any other
agency that may have access to more representative statistics on
the Canadian market.

As for your remark on cars, I find it most appropriate, except
that cars are increasingly leased.

Senator Hervieux-Payette: In any case, they are not the owners.

Mr. LeBlond: While the PITF talks of $3,000 for a car, we talk
of $5,000. It’s not a big difference. In certain cases, if the debtor is
in Quebec and uses his car for his job, he might want to choose
the provincial exemption, which is more generous than the federal
exemption.

Senator Hervieux-Payette: However, you say they must choose
between federal and provincial exemptions. I thought some
federal amounts were to be increased a little.

Mr. LeBlond: That is possible.

Senator Hervieux-Payette: A $5,000 car is obviously a used car.
There is a big market for these cars in Canada, and generally,
there is not much financing other than by banking institutions.
It’s usually a personal loan, without financial guarantee.

Le sénateur Hervieux-Payette: Donc autant le créancier que le
débiteur vont être servis par cette nouvelle formule?

M. LeBlond: C’est notre prétention.

Le sénateur Hervieux-Payette: En ce qui concerne les
exemptions personnelles, dans le rapport du groupe de travail,
on nous parle d’une dichotomie. C’est la même chose aux plans
provincial et fédéral, de même qu’aux États-Unis. Le débiteur
aurait-il la possibilité de choisir les exemptions fédérales?
Pour l’habillement et l’ameublement, 7500 dollars, cela va,
parce que, généralement, cela fait des années que l’on possède
ces choses et on ne pourrait pas les vendre. Toutefois, vendre une
auto 3 000 dollars, ce n’est pas beaucoup, cela ne doit pas être une
auto en très bonne condition. Je regarde ce qui est écrit à la
page 29 du rapport final du groupe de travail sur l’insolvabilité
personnelle. Trouvez-vous ces montants pratiques, et si oui, les
recommanderiez-vous?

M. LeBlond: LE GTIP ainsi que notre association,
recommandons que le débiteur puisse avoir le choix entre les
exemptions provinciales et les exemptions fédérales,
indépendamment de la province dans laquelle il se trouve et de
la profession qu’il exerce. S’il est agriculteur en Alberta,
vraisemblablement, il va choisir les exemptions provinciales, qui
sont plus généreuses à cause de la spécificité de cette province.
Comme le GTIP, on demande à ce qu’il n’y ait pas de «cherry
picking», que ce soit un ensemble d’exemptions ou l’autre. Nous
sommes d’accord avec le GTIP pour la majorité des montants.
Cela reste ouvert à la discussion et peut même faire l’objet
d’études par le ministère de la Justice ou par n’importe quel autre
organisme qui peut avoir accès à des statistiques plus
représentatives sur le marché canadien.

Quant à votre remarque pour les voitures, je la trouve fort
appropriée, sauf que, de plus en plus, les autos sont louées.

Le sénateur Hervieux-Payette: De toute façon, ils ne sont pas
propriétaires.

M. LeBlond: Alors que le GTIP parle de 3 000 $ pour les autos,
nous on parle de 5000 $. Cela ne fait pas une grosse différence.
Dans certains cas, si le débiteur est au Québec et que son auto sert
pour l’exercice de son métier, il va avoir intérêt à choisir
l’exemption provinciale qui est plus généreuse que l’exemption
fédérale.

Le sénateur Hervieux-Payette: Cependant, vous dites qu’ils
doivent choisir entre les exemptions fédérales ou provinciales. Je
pensais qu’il y avait des montants au fédéral qui devaient être
révisés un peu à la hausse.

M. LeBlond: C’est possible.

Le sénateur Hervieux-Payette: Un véhicule à 5 000 $ est
manifestement un véhicule usagé. Il y a un gros marché pour ces
voitures au Canada, et en général, il n’y a pas beaucoup de
financement, sinon par les institutions bancaires. Il s’agit d’un
prêt personnel, habituellement, sans garantie financière.
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Mr. LeBlond: We are not talking of $3,000 or $5,000 for the
value of the car, but of the residual value of the car after Ford
Credit or GMAC, for example, in cases of traditional financing,
have deducted what is owing on the car.

[English]

Senator Moore: Mr. Spergel, you were saying that, in Ontario,
RRSPs with insurance companies are exempt.

Mr. Spergel: Yes, they are exempt from seizure and bankruptcy.

Senator Moore: Did your organization prepare a schedule of
which RRSPs are, or are not, exempt from seizure by province
and territory? Do you have that on a sheet?

Mr. Spergel: We do not have it here with us today.

Senator Moore: Did you do that?

Mr. Spergel: We have not done that, but my understanding is
that, in most provinces, if not all, they are generally exempt from
seizure. I am not aware of a province where that does not occur.
We can get the list for you.

Senator Moore: I would be interested to see that.

Senator Kroft: My question is not in regard to a specific
recommendation but in reference to credit cards.

What percentage of consumer debt do you think arises from
credit card overruns, in your experience?

Mr. Lomas: In my personal experience, I would say close to
75 to 80 per cent of the individuals that attend my offices have
credit card debt far beyond their ability to repay.

Senator Kroft: That answer does not surprise me. With that in
mind, what typically happens in the real world to the privileges of
that credit card holder? When do they get cut off, and when do
they get back on?

Mr. Lomas: As trustees, we are obligated to relieve the
bankrupt or the consumer-proposer of all of his credit cards.
Under the act, he is not allowed to have credit extended during
the term of his bankruptcy for more than $500.

There are innovative companies that offer secured credit cards.
The debtor puts down $1,000, and he has a $1,000 credit limit. As
long as he repays it in an orderly fashion, he maintains his credit
card. It varies with respect to when individuals are offered new
credit. Quite often, it is very soon after the discharge.

M. LeBlond: On ne parle pas ici de 3 000 $ ou 5 000 $ pour la
valeur de l’automobile, mais de la valeur résiduelle du véhicule
après que Ford Credit ou GMAC, par exemple, dans le cas de
financement traditionnel, aient déduit ce qui est dû sur ce
véhicule.

[Traduction]

Le sénateur Moore: Monsieur Spergel, vous disiez qu’en
Ontario, les REER administrés par les compagnies d’assurance
étaient insaisissables.

M. Spergel: Oui, ils sont insaisissables en cas de faillite ou de
mise sous séquestre.

Le sénateur Moore: Est-ce que votre organisation a établi un
tableau des REER qui sont ou ne sont pas exclus de la saisie, par
province et par territoire? Avez-vous cela sur le papier?

M. Spergel: Nous ne l’avons pas avec nous aujourd’hui.

Le sénateur Moore: Avez-vous fait ce tableau?

M. Spergel: Non, nous ne l’avons pas fait, mais je crois
comprendre que dans la plupart des provinces, sinon dans toutes,
les REER sont en règle générale exclus de la saisie. Je ne connais
pas de provinces où ils ne sont pas exclus. Mais nous pouvons
dresser cette liste pour vous.

Le sénateur Moore: J’aimerais en prendre connaissance.

Le sénateur Kroft: Ma question ne vise pas une
recommandation en particulier, mais elle porte plutôt sur les
cartes de crédit.

Selon vous, quel pourcentage de la dette des consommateurs
origine du dépassement du crédit accordé sur les cartes, d’après
votre expérience?

M. Lomas: D’après mon expérience personnelle, je dirais que
près de 75 à 80 p. 100 des personnes qui viennent à mon bureau
ont une dette de carte de crédit qui dépasse largement leur
capacité de rembourser.

Le sénateur Kroft: Cette réponse ne me surprend pas. En
gardant ceci à l’esprit, que se passe-t-il dans le monde réel en ce
qui concerne les privilèges accordés aux détenteurs de cartes de
crédit? À quel moment sont-ils exclus et à quel moment peuvent-
ils recevoir de nouveau une carte?

M. Lomas: En tant que syndics, nous sommes obligés de
confisquer toutes les cartes de crédit d’un failli ou d’un
consommateur qui fait une proposition. En vertu de la loi, le
failli n’est pas autorisé à se voir accorder un crédit supérieur à
500 dollars pendant la durée de sa faillite.

Il y a des sociétés innovatrices qui offrent des cartes de crédit
garanti. Autrement dit, le débiteur dépose 1 000 dollars, et il
obtient une limite de crédit de 1 000 dollars. Du moment qu’il la
rembourse d’une manière régulière, il peut conserver sa carte de
crédit. La situation varie en ce qui concerne le moment où l’on
offre à ces personnes de nouvelles cartes de crédit. Le plus
souvent, ce moment survient très tôt après la libération.
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The Chairman: We note your approval generally of the
recommendation of the task force with respect to protecting, in
some measure, RRSPs of self-employed debtors who have gone
into bankruptcy with a view to trying to equalize their treatment
in some measure to that of employed people who benefit from a
pension plan.

If provinces, except for Saskatchewan which has statutory
protection, accorded some protection to RRSPs do not change
their legislation to protect all RRSPs in some way, would not the
fact that RRSPs are protected under the Bankruptcy and
Insolvency Act encourage debtors to use the Bankruptcy and
Insolvency Act where their RRSPs are protected, instead of
attempting to work out their indebtedness with their creditors
without going into bankruptcy?

Mr. Spergel: If you recall, in our report, we mentioned that we
recommended an anti-avoidance provision. Looking to that
possibility, we are recommending that there be a claw back or a
return of all contributions made within three years from the date
of the bankruptcy. Certainly, that would capture most of those
instances, if not all those instances where RRSP contributions
could be used as an avoidance vehicle to avoid paying one’s
creditors.

The Chairman: Is that sufficient?

Mr. Spergel: The length of time?

The Chairman: Yes.

Mr. Spergel: In other instances, we normally look back one
year with respect to preferences, which essentially is what would
be created. It is a preference to oneself. That is currently the
legislation.

In this instance, we are recommending three years. Some might
argue, rather than being sufficient, is it a little too harsh. It is a bit
of a compromise, but it is our best guess to capture most incidents
of avoidance.

Mr. Courage: There is a suggestion that individual debtors
would choose the BIA instead of trying to work things out on
their own. Our experience is that debtors do not want to go
bankrupt. They do not want to utilize this statute, ever.

The Chairman: Even if it means protecting their life savings?

Mr. Courage: That is why we are trying to strike a balance.
Most debtors will reduce their RRSPs. It is rare that there are a
significant amount of RRSPs in a bankruptcy. We are talking
about people of substantial age in some cases. Someone has been
self-employed and managed to save some money has an
unfortunate circumstance with a combination of consumer
borrowing that results in a possible bankruptcy. It is perhaps a
value judgment beyond us as to whether or not those RRSP
savings should be protected or not.

Le président: Nous prenons bonne note que vous approuvez de
façon générale la recommandation du groupe de travail en ce qui
concerne la protection, dans une certaine mesure, des REER des
débiteurs qui sont travailleurs autonomes et qui ont fait faillite
dans l’optique de leur accorder un traitement équivalent à celui
des salariés qui bénéficient d’un régime de retraite.

Si les provinces, à l’exception de la Saskatchewan qui dispose
d’une protection imposée par la loi, accordaient certaines mesures
de protection aux REER, mais ne modifiaient pas leurs lois en vue
de protéger tous les REER d’une certaine manière, est-ce que le
fait que les REER soient protégés en vertu de la Loi sur la faillite
et l’insolvabilité encouragerait les débiteurs à se prévaloir de cette
Loi qui protège leurs REER plutôt que de s’efforcer de sortir de
l’endettement en prenant une entente avec leurs créanciers sans
avoir recours à la faillite?

M. Spergel: Si vous vous rappelez, dans notre rapport, nous
avons mentionné que nous recommandons une disposition anti-
échappatoire. Dans cette éventualité, nous recommandons
l’adoption d’un droit de reprise ou d’une retenue de toutes les
cotisations ayant été faites dans les trois ans suivant la date de la
faillite. Évidemment, cette mesure permettrait de tenir compte de
toutes les situations où les cotisations à un REER seraient utilisées
comme véhicule pour éviter d’avoir à rembourser ses créanciers.

Le président: Est-ce suffisant?

M. Spergel: La durée?

Le président: Oui.

M. Spergel: Dans d’autres cas, normalement, nous revenons un
an en arrière en ce qui concerne les préférences, ce qui revient
essentiellement à ce qui serait créé. Il s’agit d’une préférence en
soi. La loi est ainsi faite.

Dans ce cas, nous recommandons une période de trois ans.
Certains diront que, loin d’être suffisant, c’est un peu trop
exigeant. Il s’agit en quelque sorte d’un compromis, mais c’est le
meilleur moyen que nous ayons trouvé pour tenir compte de la
plupart des tentatives d’échappatoire.

M. Courage: On a suggéré que certains débiteurs pourraient
être tentés de s’en remettre à la LFI plutôt que d’essayer de se
débrouiller par eux-mêmes. Selon notre expérience, les débiteurs
ne souhaitent pas faire faillite. Ils n’ont aucune envie de se
prévaloir de cette loi, à aucun moment.

Le président: Même si cela signifie protéger les économies de
toute une vie?

M. Courage: C’est la raison pour laquelle nous essayons
d’instaurer un certain équilibre. La plupart des débiteurs vont
puiser dans leurs REER. Il est rare que dans une faillite on trouve
un montant élevé prélevé dans un REER. Je veux parler de
personnes ayant atteint un âge assez avancé dans certains cas.
Parfois, ce sont des travailleurs autonomes qui ont réussi à mettre
de l’argent de côté, mais en raison de circonstances défavorables
et d’une combinaison d’emprunts, ils risquent d’être acculés à la
faillite. Cela devient un jugement de valeur qui ne nous appartient
pas que de décider si oui ou non ces épargnes-retraite devraient
être protégées.
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We are saying that, certainly, if someone were supported or
had the ability to be supported through a pension plan, their
savings would have been protected. Their retirement earnings or
income would have been protected. A self-employed person in the
same circumstances would not be protected. That is the
fundamental inequity with which we are trying to deal.

The Chairman: We understand. Thank you for your time. It
has been informative and helpful.

The committee adjourned.

Nous affirmons, évidemment, que si une personne jouissait du
soutien ou avait la capacité d’obtenir le soutien d’un régime de
retraite, ses épargnes auraient été protégées. Ses revenus ouvrant
droit à pension auraient été protégés. Un travailleur autonome
dans les mêmes circonstances ne serait pas protégé. C’est l’iniquité
fondamentale que nous essayons de corriger.

Le président: Nous comprenons. Merci de votre temps. Vos
exposés ont été instructifs et utiles.

La séance est levée.
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